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Excellence, Monsieur le Président de l’Union 
des Comores,

J’ai l’honneur de vous présenter, conformément 
aux dispositions légales, notamment à l’article 
63 des statuts de la Banque Centrale des Co-
mores, le rapport annuel de notre institution, 
qui retrace l’évolution économique et inancière 
du pays et la situation  de la Banque pour l’année 
2012.

La croissance économique  mondiale s’est ralen-
tie en 2012, passant de  3,9% en 2011 à 3,2% 
en 2012, marquée à la fois par une faible activité 
dans les pays industrialisés et par un ralentisse-
ment dans les économies en développement.

L’année 2012 a été marquée sur le plan international par la crise de la dette souveraine, 
particulièrement menaçante dans les pays de la zone euro. La plupart des Etats ont été 
amenés à mettre en œuvre des mesures d’austérité pour éviter le défaut de paiement de 
leurs dettes, tout en se conformant à la politique monétaire de la Banque centrale euro-
péenne, qui  a décidé de maintenir ses taux directeurs à très bas niveau pour une période 
prolongée, en vue de soutenir l’activité dans un contexte de faible in lation.

Dans ce contexte dif icile, la situation économique des Comores a évolué favorablement. 
Avec un taux de croissance réelle du PIB de 3% en 2012 contre 2,6% en 2011, l’activité a 
été tirée par une production agricole abondante et par les investissements publics dans le 
secteur du bâtiment et des travaux publics, grâce au rythme soutenu de la demande inté-
rieure. En particulier, la consommation privée a été soutenue par les transferts de fonds 
de la diaspora et les importants concours inanciers extérieurs ont supporté la demande 
intérieure publique. 

Le inancement bancaire au secteur privé s’est aussi consolidé, avec un encours de 47,7 
milliards FC en 2012 après 39,8 milliards FC en 2011, grâce à l’essor du secteur bancaire et 
inancier comorien.



Cette croissance a été réalisée dans un contexte de hausse des prix à la consommation. Le 
taux d’in lation  s’est établi en moyenne à 6,2% en 2012 contre 1,8% en 2011. Cette évolu-
tion peut être expliquée d’une part par la hausse du cours du dollar par rapport au franc 
comorien, entraînant un renchérissement des importations des produits alimentaires et 
énergétiques et du fret  et d’autre part, par l’impact en année pleine de la hausse des prix 
des produits pétroliers survenue au cours du dernier trimestre 2011.

La situation des inances publiques s’est considérablement améliorée en 2012, marquée 
par une consolidation des principaux soldes budgétaires, à la faveur d’une augmentation 
signi icative des ressources, qui ont représenté plus de 20% du PIB, en relation avec une 
meilleure collecte des impôts directs et indirects et un fort accroissement des recettes au 
titre du programme de citoyenneté économique.  

Ainsi, l’excédent du solde primaire s’est consolidé à 8,6 milliards FC en 2012 contre 3,4 
milliards FC en 2011 après un dé icit de 3,3 milliards FC en 2010. Le solde budgétaire de 
base a représenté 3,1% du PIB en 2012 contre 1% du PIB en 2011, après un dé icit de 2,2% 
en 2010. Le ratio de la dette publique est passé de 56% du PIB en 2011 à 51,4% du PIB en 
2012, hors impact de l’allégement de la dette dans le cadre de l’Initiative en faveur des Pays 
Pauvres Très Endettés (IPPTE)

Au niveau des échanges extérieurs, le dé icit du compte des transactions courantes s’est 
établi à 7,2% du PIB en 2012 contre 9,5% en 2011, grâce à l’augmentation des transferts 
courants publics (+83,2%) et privés (+8,38%). Le   dé icit commercial s’est à nouveau creu-
sé, suite à l’accroissement de 18,2% de la valeur des importations et au recul de 18,2% de 
celle des exportations.

Dans le domaine monétaire, le rythme d’évolution de la masse monétaire au sens large a été 
soutenu, avec une croissance de 16% en 2012 contre 9,6% en 2011, en liaison avec la hausse 
de 19,8% des inancements bancaires au secteur privé et avec la consolidation des réserves 
de change de la Banque Centrale, qui couvrent plus de 7 mois d’importations de biens et 
services à in 2012. 

Cette évolution macro-économique favorable est une résultante des efforts et des progrès 
accomplis tout au long de l’année 2012, conformément aux engagements pris vis-à-vis de 
nos partenaires au développement, et plus particulièrement dans l’exécution du programme 
FMI et l’atteinte du point d’achèvement de l’IPPTE. 

Nous saluons et encourageons les efforts de redressement, notamment les réformes struc-
turelles relatives aux sociétés d’Etat et la volonté manifestée d’ouvrir le capital des par-
ticipations bancaires de l’Etat, pour maintenir l’économie comorienne dans ce sentier de 
croissance.

Pour mieux réguler la liquidité et considérant les bonnes perspectives de l’activité économ-
ique, la Banque Centrale des Comores a de nouveau abaissé le taux de constitution des ré-
serves obligatoires de 25% à 20% au 1er juillet 2012, dans un environnement de baisse du 
taux d’escompte, indexé à l’EONIA, qui est passé de 2,12% en décembre 2011 à 1,57% en 
décembre 2012, le taux minimum de rémunération de l’épargne étant maintenu à 1,75% et 
la fourchette des taux débiteurs à [7%-14%].
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Dans ce contexte, la rentabilité des établissements de crédit s’est améliorée, tirée par une 
activité de crédit qui a connu une forte croissance en 2012. En effet, le bilan consolidé des 
établissements de crédit a atteint 88,5 milliards FC, soit une variation à la hausse de 10,7% 
par rapport à décembre 2011, représentant 40,5% du PIB contre 38,5% en décembre 2011. 
La mobilisation de l’épargne mais aussi la reprise à la hausse de l’activité de crédit constitu-
ent les éléments explicatifs de la consolidation bilancielle du système bancaire. Toutefois, le 
risque de crédit demeure important, comme l’atteste la dégradation de la qualité du porte-
feuille global, le portefeuille à risque étant passé de 6,3 à 8,5 milliards FC entre décembre 
2011 et décembre 2012, soit 17,9% du crédit contre 15,6% en 2011. La mise en place de la 
centrale des risques et des incidents de paiement contribuera à réduire le risque de crédit 
grâce à un contrôle ef icace des engagements clientèle et de la  solvabilité des emprunteurs, 
mais le concours de l’Etat demeure indispensable pour la résorption des dossiers bancaires 
litigieux.

Dans la dynamique de réformes du secteur bancaire et inancier, la Banque Centrale : 

-  a fait adopter une nouvelle loi bancaire, répondant aux règles de bonnes pratiques 
internationales en matière de contrôle bancaire, en particulier aux vingt-cinq principes de 
Bâle. Cette loi, qui a été promulguée en juin 2013, a renforcé le rôle et l’indépendance de la 
banque centrale dans sa mission d’autorité de régulation du système bancaire et inancier, 
dans l’objectif d’améliorer le dispositif de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle 
interne des institutions inancières et ainsi de mieux protéger les déposants;

- a fait adopter par arrêté la création d’un Fonds de Développement du Secteur Ban-
caire et Financier, chargé de collecter des ressources additionnelles pour inancier les diffé-
rents projets du secteur bancaire et inancier et couvrir une partie du coût de la supervision 
bancaire. A ce jour, ce fonds a déjà béné icié d’une aide budgétaire du trésor français d’une 
valeur d’un million d’euros;

-  a complété son dispositif réglementaire, par l’adoption de deux lois régissant re-
spectivement la lutte contre le blanchiment de capitaux et le inancement du terrorisme 
d’une part et les activités de crédit-bail d’autre part.

La banque centrale, dans son cadre d’intervention, continuera à apporter son soutien aux 
efforts du Gouvernement dans le inancement du développement du pays : 
- En partenariat avec la Banque Mondiale, la BCC a engagé un chantier portant sur les 
lux inanciers de la diaspora, dans l’objectif de mobiliser des ressources stables, addition-

nelles aux envois classiques. De nombreuses pistes ont été avancées, dont certaines néces-
sitent une implication forte de l’Etat et de ses partenaires bilatéraux et multilatéraux. 
- En liaison avec la dynamique née de l’allègement de la dette extérieure, la Banque 
Centrale étudie actuellement, avec son Conseil d’Administration et ses différents parte-
naires, de nouvelles perspectives de inancement de l’État, avec des outils comme les émis-
sions de titres.

Vous souhaitant bonne réception de notre rapport annuel, je vous prie de croire, Monsieur 
Le Président, en l’assurance de ma très haute et respectueuse considération.
                                                                                                
         Le Gouverneur,

Mzé Abdou Mohamed Chan iou
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En 2012, sur fond de crise dans la zone euro, 
la croissance mondiale s’est établie à 3,2 %, 
après 3,9% en 2011. Cette décélération a 
été relativement généralisée. Les pays avan-
cés ont af iché une croissance moyenne 
de 1,3% après 1,6% en 2011. Certaines 
économies, particulièrement dans l’Union 
européenne, sont même tombées en ré-
cession, tandis que les pays émergents ont 
enregistré de moins bonnes performances 
économiques (5,6 % en 2012 contre 6,2 % 
en 2011), notamment au niveau des écono-
mies exportatrices de matières premières.

L’année 2012 peut être caractérisée par 
trois phases importantes : on distingue 
une première période d’accalmie, du début 
janvier à la mi-mars, suivie par une reprise 
des tensions sur les marchés inanciers de 
la zone euro, avant un relatif apaisement à 
partir de la in juillet, lorsque l’Eurosystème 
et le Conseil de l’Union Européenne ont 
dé ini de nouvelles mesures susceptibles de 
briser le lien entre les risques souverain et 
inancier.

Graphique 1 : Echanges internationaux de biens
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En eff et, la crise de la zone euro a aff ecté 
l’économie mondiale par le biais de diff é-
rents canaux, notamment à travers la con-
traction de la demande, les fl uctuations 
des marchés fi nanciers liées aux incerti-
tudes sur l’euro, ou encore les tensions sur 
la politique budgétaire et l’endettement de 
certains pays avancés. 

Le commerce international a perdu de 
son allant durant l’année sous revue,                  
son rythme d’expansion chutant de 5,9 à 
2,8 %, dans un contexte de volatilité des 
prix internationaux. En eff et, les prix des 
matières premières alimentaires et énergé-
tiques ont diminué respectivement de 5 et 
0,4 % en moyenne, en dépit d’une hausse 

vive, mais temporaire, des prix durant les 
mois d’été, due aux incertitudes sur l’off re.

Par ailleurs, les politiques de sortie de 
crise, modulées entre politique monétaire 
accommodante et politique budgétaire re-
strictive, ont paradoxalement pesé sur la 
demande et sur l’activité, en liaison avec 
le processus de désendettement simul-
tané des secteurs privé et public. En eff et, 
les  ménages ont  réduit  leurs dettes, tout 
en maintenant leur taux d’épargne à un 
niveau élevé et en limitant leurs dépens-
es, tandis que la volonté des banques de 
certains pays de renforcer  leur situation 
fi nancière, s’est faite au détriment des 
crédits octroyés au secteur privé. 

Note : Données mensuelles corrigées des variations saisonnières, moyenne des exportations et des 
importations, en volume, indices janvier 2007 = 100
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Graphique 2 : Cours de change des principales monnaies vis-à-vis du dollar US

Source : OCDE
Note : Taux de change, unités de monnaie nationale par dollar US (moyenne mensuelle), Indices janvier 2006 
= 100.
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Encadré 1 : Mesures non conventionnelles de politique monétaire prises en 2012 
visant à soutenir l’activité économique :

> Aux Etats-Unis, le Federal Open Market Committee (FOMC) a :
- en juin, prorogé jusqu’à la fi n de l’année le programme destiné à allonger la durée 
moyenne du portefeuille d’emprunts publics de la Réserve fédérale, dit « Operation 
Twist » ;
- en septembre, annoncé un nouveau programme prévoyant des achats mensuels 
supplémentaires, à hauteur de 40 milliards USD, de titres adossés à des créances 
hypothécaires des agences fédérales,
- en décembre, annoncé des achats mensuels supplémentaires, pour 45 milliards 
USD, de titres publics à long terme à partir de janvier 2013. 

> Dans l’Union Européenne, la BCE a œuvré par :
- le lancement d’une nouvelle opération de refi nancement à trois ans menée par 
l’Eurosystème en février 2012, après celle de décembre 2001,
- la mise en place d’un mécanisme permanent de stabilité, entré en vigueur le 8 octo-
bre 2012, portant la capacité totale du pare-feu européen à 700 Mds€.

> La Banque du Japon a quant à elle porté en cinq étapes le volume de son pro-
gramme d’achat de titres à un total de 101.000 milliards de yens, soit 21,3 % du PIB. 

> La Banque d’Angleterre a étendu en deux phases son programme d’achat d’actifs à 
375 milliards de livres sterling, soit 24,2 % du PIB. La Banque d’Angleterre a égale-
ment lancé, en concertation avec le Trésor, un Funding for Lending Scheme : ce 
programme off re aux institutions fi nancières un fi nancement à des conditions fa-
vorables pour une durée maximale de quatre ans, en vue de stimuler leurs octrois de 
crédits aux ménages et aux sociétés non fi nancières au Royaume-Uni. 

> En Chine, alors que les pressions infl ationnistes s’atténuaient, la banque centrale 
a ramené en deux étapes le taux des prêts à un an à 6 % et celui des dépôts à un an 
à 3 %. Par ailleurs, elle a ajusté sa politique de liquidité en abaissant le plancher des 
taux de crédit ainsi que le ratio des réserves obligatoires. 
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Encadré 2 : Evolutions économiques dans les principales zones

L’activité économique aux États-Unis, bénéfi ciant de la reprise observée à la fi n de l’année 
2011, a enregistré une croissance de 2,8% en 2012, soutenue par la demande intérieure, 
notamment par les dépenses de consommation des ménages, par les investissements des 
entreprises, ainsi  que par les investissements en logements qui ont, pour la première fois 
depuis 2005, apporté une contribution positive. Cette croissance a été encore  soutenue par 
une politique monétaire très accommodante, qui a encore été assouplie en cours d’année, à 
l’inverse de la politique budgétaire qui a pesé sur la croissance, notamment suite à la restric-
tion des dépenses publiques.

En zone euro, la croissance du PIB s’est contractée de 0,6 %, après avoir progressé de                       
1,6 % en 2011. Cette situation résulte de la contraction de la demande intérieure, caracté-
risée par un recul de 0,2% de la consommation publique, une baisse de 1% de la consom-
mation privée et une chute de 3,5% de la formation brute de capital fi xe. Seuls les échanges 
extérieurs de biens et de services ont continué de soutenir la croissance en 2012, à hauteur 
de 1,3 point de pourcentage. L’essouffl  ement de l’activité économique mondiale et, partant, 
de la demande extérieure a lourdement infl échi le rythme de progression des exportations 
comparativement aux deux années précédentes, mais celles-ci ont continué de bénéfi cier de 
l’eff et positif, en termes de compétitivité, de la dépréciation du cours de change eff ectif réel 
de l’euro depuis 2011. Dans le même temps, les importations se sont repliées, plombées par 
une demande domestique en berne. 

Ainsi, en 2012, la croissance du PIB est redevenue amplement négative en Espagne, en Italie 
et à Chypre, tandis que le recul de l’activité s’est massivement poursuivi au Portugal et, plus 
encore, en Grèce. L’Irlande a constitué une exception puisque l’évolution de l’activité, même 
si elle s’y est ralentie, est demeurée positive. En Allemagne et en Autriche, la croissance du 
PIB a fl échi en 2012, tout en demeurant positive. La France et la Finlande ont enregistré une 
quasi-stagnation, tandis que l’activité s’est légèrement repliée en Belgique et aux Pays-Bas.

Pour les pays d’Europe centrale et orientale membres de l’UE, les eff ets du ralentissement 
dans la zone euro se sont particulièrement faits ressentir en 2012. Ils se sont propagés au 
travers de diff érents canaux, amplifi és par la proximité géographique. D’une part, les secteurs 
d’exportation de ces pays ont été touchés ; d’autre part, les fl ux de capitaux en provenance 
de la zone euro se sont tassés.

Au Japon, l’économie, après s’être contractée de 0,6% en 2011, a affi  ché une croissance de 2% 
en 2012, en liaison avec la reconstruction consécutive au tremblement de terre et au tsunami 
de mars 2011. Cette croissance a été principalement soutenue par les investissements et les 
dépenses de consommation, les exportations nettes y contribuant négativement, sous l’eff et 
de la vigueur du yen et de la progression moins rapide de la demande extérieure, associée 
à une forte hausse des importations, principalement des matières premières énergétiques.

En Chine, la croissance économique, en ralentissement depuis 2010, s’est élevée à 7,8%, soit 
le taux le plus bas depuis 1999. Cette décélération s’explique surtout par une croissance 
plus faible des exportations, mais également par un ralentissement de la demande intérieure, 
notamment des investissements, à la suite des politiques restrictives mises en œuvre en 2010 
et en 2011 pour se prémunir contre la crise économique mondiale.

En Afrique subsaharienne, les performances macroéconomiques ont été soutenues par le 
niveau globalement élevé des cours des matières premières, qui s’est traduit à la fois par 
une hausse des recettes d’exportation et par un accroissement des fl ux d’investissements 
d’exploration ou de mise en exploitation des ressources  naturelles du continent. La crois-
sance économique s’est maintenue à près de 5 % en 2012, contre 5,3 % en 2011.
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L’activité économique aux Comores en 
2012 a été soutenue par la demande in-
térieure, qui a bénéfi cié d’importants 
concours extérieurs, d’une régularité de 
paiements des salaires des fonctionnaires 
et d’une consolidation des fi nancements 
bancaires au secteur privé.

Ces évolutions ont concouru à consolider 
un cadre macroéconomique propice à 
l’accès des Comores au point d’achèvement 

de l’Initiative en faveur des pays pauvres 
très endettés (IPPTE) en décembre 2012, 
ouvrant ainsi la voie à un allègement im-
portant de la dette extérieure.

Dans ce contexte favorable, caractérisé 
par la mise en œuvre d’importantes ré-
formes structurelles et d’assainissement 
des fi nances publiques, le  taux de crois-
sance du PIB s’est amélioré, s’élevant à 3% 
en 2012 contre 2,6% en 2011.                                                                                                                                        

Tableau 1 : Répartition du PIB par branche d’activité à prix courants du marché (en millions FC)

               Branches 2011 2012* Contribution

Agriculture, élevage, pêche, sylviculture 80 477 80 587 +0,1%

Industrie manufacturière 12 406 13 735 +0,6%

Électricité, gaz, eau 3 338 3 517 +0,1%

Bâtiments et travaux publics 7 930 7 483 -0,2%

Commerce, hôtels, bars, restaurants 58 174 61 860 +1,8%

Banques, Assurances, A.I et SRE 14 557 18 307 +1,8%

Transport et télécommunication 9 511 9 973 +0,2%

Administration publique. 25 555 27 861 +1,1%

Autres services 1 239 1 354 +0,1%

Production bancaire imputée (moins) (5 702) (6 095) -0,2%

Produit Intérieur Brut(*) 207 485 218 582

Source : CGP, Direction Nationale de la Statistique 
* Chiffres provisoires

Du côté de l’off re, le secteur primaire a 
enregistré en 2012, une croissance de 
l’ordre 4,1% grâce à une production ag-
ricole abondante et la croissance du sect-
eur secondaire a atteint 3,1% sur la même 
période. Quant au secteur tertiaire, sa 

croissance a progressé de 1,3% en 2012 
contre -0,2% en 2011, tirée par la branche 
« Commerce, hôtels, bars, restaurants », 
en liaison avec l’élargissement de l’off re 
hôtelière. 
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Graphique 3 : Evolution du PIB et du taux de croissance

Source : CGP, Direction Nationale de la Statistique



Tableau 2 : PIB par branche d’activités et par emplois à prix constants (en millions FC)

Secteurs/branches 2011 2012

Primaire 49 915 51 961

   Agriculture, élevage, pêche, sylviculture 49 915 51 961

Secondaire 12 989 13 393

   Industries manufacturières 5 146 5 249

   Electricité, gaz, eau 1 514 1 549

   Bâtiments et travaux publics 6 329 6 595

Tertiaire 40 419 41 069

   Commerce, hôtels, bars, restaurants 20 796 21 670

   Banques, assurances, AI, SRE 7 373 7 624

   Transports et télécommunications 4 751 4 908

   Administrations publiques 11 245 11 469

   Autres services 219 237

   Production bancaire imputée -3 965 -4 839

PIB (TOTAL RESSOURCES) 103 323 106 423

Consommation inale 116 154 120 863

   Administrations publiques 22 527 23 022

   Ménages 93 627 97 840

Investissements 18 821 20 019

   Formation brute de capital ixe 12 815 13 712

   Variation de stocks 6 006 6 306

Exportations nettes -31 652 -34 458

   Exportations de biens et services 24 844 25 341

   Importations de biens et services -56 496 -59 800

PIB (TOTAL EMPLOIS) 103 323 106 423

Taux de croissance du PIB (%A) AA2,6 3,0

Revenus des facteurs -282 -289

Produit national brut 103 041 106 134

Source : CGP, Direction Nationale de la Statistique
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Du côté de la demande, la consommation 
fi nale a été bien soutenue en progressant 
de 4,1% sur la période contre 3,6% en 2011. 
En liaison avec les travaux d’infrastructure 
engagés par l’Etat, les investissements se 
sont accrus de 7,0% en 2012 contre 6,0% 

en 2011. Quant aux échanges extérieurs, 
le défi cit structurel du commerce extéri-
eur s’est dégradé en raison de la forte aug-
mentation des importations, notamment 
des produits pétroliers.
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Le Document de Stratégie pour la Crois-
sance et la Réduction de la Pauvreté 
(DSCRP) et les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement (OMD) constitu-
ent la base d’orientation des politiques de 
développement du secteur primaire. 
Placé sous l’autorité du Ministre 
de l’Agriculture, de la Pêche et de 
l’Environnement et sous la supervision du 
FIDA, le Programme National de Dével-
oppement Humain Durable (PNDHD), fi -
nancé sur don FIDA, a pour objectif « la 
lutte contre la pauvreté » dans les milieux 
les plus démunis de la population rurale et 
la mise en place d’un système communau-
taire de gestion et d’exploitation durable 
du capital naturel, tout en assurant aux 
bénéfi ciaires une augmentation de la pro-

ductivité agricole,  permettant d’améliorer 
les revenus, la situation alimentaire et les 
conditions de vie des ménages. 

Pour atteindre cet  objectif, quatre actions 
prioritaires  sont retenues : 

• Renforcement des capacités paysannes 
• Intensifi cation de l’agriculture et de la 
production animale 
• Gestion des terroirs et lutte contre la 
dégradation des terres et des écosystèmes 
marins 
•  Création d’opportunités d’emploi par le 
développement d’activités génératrices de 
revenus et de projets communautaires et 
individuels.

L’agriculture comorienne est essentielle-
ment repartie en deux catégories :

- les cultures de rente, où domi-
nent l’ylang ylang, la vanille et le girofl e, 
et qui constituent les principaux produits 
d’exportation des Comores ;
- les cultures vivrières et 
maraîchères,  destinées essentiellement à 
la consommation intérieure. 

En dépit de cette diversifi cation, la pro-
duction demeure faible, du fait d’un es-
pace assez étroit ne permettant pas une 

agriculture intensive, d’outils de pro-
duction rudimentaires, d’un emploi lim-
ité d’intrants agricoles, des diffi  cultés 
d’irrigation des cultures, mais aussi de 
transport et de conservation des produits. 

Dans le cadre du  renforcement des capac-
ités, le PNDHD a réhabilité 5 Centres de 
Conseils Agricoles (CCA), a crée 50 nou-
veaux groupements (37 à Anjouan, 10 à la 
Grande-Comore et 3 à Mohéli), intégrant 
chacun 50 exploitants, soit au total 2.500 
nouveaux exploitants dans le Programme.

SECTION I : LE SECTEUR PRIMAIRE

BANQUE CENTRALE DES COMORES RAPPORT ANNUEL 2012 | 18

1

1.1.   LA PRODUCTION AGRICOLE

CHAPITRE I   EVOLUTION DU SECTEUR RÉEL



Concernant la réhabilitation de 
l’environnement et la gestion durable 
des terroirs et des écosystèmes marins, 
30.000 boutures de Glyricidia et de San-
dragon ont été plantées en embocage-
ment ainsi que 51.250 éclats de souches 
de graminées fourragères (herbe de Gua-
temala et pennissetum).

Pour les programmes de reboisement, 10 
sessions de sensibilisation, regroupant 
390 personnes, ont été organisées sur ce 
thème.

Pour le volet relatif à l’intensifi cation de 
la production végétale, l’action majeure 
repose sur le programme de recherche et 
d’expérimentation dans le cadre du parte-
nariat avec l’INRAPE (Institut National de 
la Recherche pour l’Agriculture, la Pêche 
et l’Environnement), dont les programmes 
d’expérimentation sur le terrain ont débu-
té en septembre.

Un programme de multiplication des se-
mences de base a été mis en place en 
2012, et le laboratoire de culture in vitro 
pour la production de plants vivriers a été 
relancé.

En parallèle à ces actions, la Vice-
Présidence, en charge du Ministère 
de l’Agriculture, de la Pêche et de 
l’Environnement, a fait :

- adopter par l’Assemblée Nationale 

trois lois (loi forestière, loi alimentaire et 
loi sur les organisations professionnelles 
agricoles),

- signer par le Chef de l’Etat :
• Le décret de création des centres ru-
raux de développement économique 
(CRDE);

• Le décret mettant en place le Conseil 
National de Normalisation (CNN);

• Un décret portant création du Fonds 
pour le Développement de l’Elevage 
(FDE).

Elle a également lancé les procédures 
d’adhésion eff ective à la KAFACI (Korea-
Africa Food and Agriculture Cooperation 
Initiative) et à l’OADA (Organisation Arabe 
pour le Développement Agricole).

Par ailleurs, le FIDA a convenu avec le 
PNUD de soutenir le projet « Chaine de 
valeurs » fi nancé auparavant par le Fonds 
de Consultation de la Paix et supervisé par 
le PNUD. Ce projet, arrivé à terme en avril 
2012, sera fi nancé pour un montant pré-
visionnel de 240.000 USD sur les fonds 
FIDA pour le PNDHD jusqu’à fi n décem-
bre 2013. Ce fi nancement vise à permet-
tre l’achèvement de certains programmes 
liés aux aspects de transformation et de 
commercialisation de la production mara-
ichère des groupements féminins parte-
naires de ce projet et à assurer la jonction 
avec un nouveau projet à l’étude par le 
FIDA et le PNUD sur les fi lières agricoles.
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Le secteur de l’élevage bovin et caprin, 
bien qu’il présente un potentiel écono-
mique, tant pour la production laitière que 
pour la production de viande, est confron-
té à certaines diffi  cultés importantes ne 
permettant la multiplication du cheptel.
En termes d’eff ectifs, les estimations 
font état d’un cheptel composé d’environ               
233. 800 têtes. 
Les interventions du PNDHD reposent 
surtout dans la santé animale. Les opé-
rations d’appui à la production animale 

s’articulent autour de l’insémination ar-
tifi cielle des bovins (700 têtes sélection-
nées dont 40% à Anjouan, 20% à Ngazidja 
et 17% à Mohéli) et le renforcement de 
la pharmacie vétérinaire et de la protec-
tion sanitaire des cheptels.  L’objectif du 
nombre de bêtes à vacciner en 2012 con-
tre le charbon symptomatique a été fi xé à 
3.000,  dont 1.000 à Ngazidja et 2.000 à 
Anjouan. 

1.2 L’ÉLEVAGE

Avec un potentiel de capture évalué à         
33.000 tonnes, le taux de croissance du 
secteur pêche stagne, avec des prises es-
timées entre 16.000 et 18.000 tonnes 
depuis 2005. Cette faible performance est 
à mettre en relation avec le caractère ar-
tisanal de la pêche, pratiquée à proximité 
des côtes à l’aide de petites embarcations. 
Les travaux relatifs au projet de pêche 
industrielle sont en cours, avec de prévi-
sions d’introduction de nouvelles tech-
niques ainsi que de fl ottilles capables de 
naviguer en haute mer. 

Les interventions du PNDHD ont porté sur 
la protection des ressources marines, en 
formant notamment les intervenants du 
secteur sur la conservation et la transfor-
mation du poisson, en partenariat avec la 
Direction des Ressources Halieutiques du 
Ministère. 
En parallèle à ces actions, l’Etat a signé un 
accord avec le Ministère de la Pêche du 
Sultanat d’Oman, et négocie le renouvel-
lement des accords de pêche avec l’Union 
Européenne pour la période 2014-2016

1.3 LA PÊCHE
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Le secteur secondaire avait connu dans les 
années 1980, un développement de pe-
tites entreprises intervenant dans la pro-
duction de  tôles, matelas, savons,  café, 
carreaux. La plupart de ces unités ont été 
fermées et le secteur est aujourd’hui do-
miné par de  petites entreprises de trans-
formation des produits agricoles de rente, 
la menuiserie et les métiers du BTP. 
Des coûts de facteurs élevés ont été ob-
servés, associés aux problèmes énergé-
tiques.

Dans ce contexte, l’Etat a sollicité les parte-
naires au développement sur les questions 
énergétiques. La BAD s’est engagée sur 
un Programme d’appui aux réformes du 
secteur de l’énergie et à la gouvernance 
fi nancière (PARSEGF), d’un montant de 2 
millions d’Unités de compte (UC) fi nancé 
par un don FAD sur les ressources de la 
Facilité en Faveur des Etats Fragiles (FEF). 
L’Union Européenne et la Banque Mon-
diale ont aussi développé des actions dans 
ce domaine. 

SECTION II : LE SECTEUR SECONDAIRE

2.1 L’INDUSTRIE

Tableau 3 : Production d’électricité et d’eau

2011 2012

Nombre 
d’abonnés

Production Nombre 
d’abonnés

Production

Electricité* 40.000 47,4 GWH 42.000 45,2 GWH

Eau** 2.553.284 m³ 2.125.568 m³

* Hors Anjouan, ** Uniquement Grande-Comore                                              Source : MAMWE

L’année 2012 a été marquée par la pro-
mulgation du décret N° 12-025/PR, de la loi          
N° 11/025AU du 25 décembre 2011 portant 
programme du développement durable du 
secteur des transports en Union des Co-
mores 2012 – 2017. Elle est aussi marquée 
par la mise en œuvre du Projet d’Appui au 
Développement Durable du Secteur des 
Transports (PADDST) qui appuie l’entretien 
des routes aux Comores dans le cadre du 
Xème FED. 

L’Etat a poursuivi et intensi ié les efforts 
d’investissement en matière d’équipements, 
notamment routiers. D’importants chantiers 
de rénovation et de  réhabilitation routière 
sont achevés (Ouani-Mirontsi-Mutsamudu-
Hombo-Pagé (15 km), Chandra-Tsembéhou-
Dindri (6 km), Fomboni-Djoiézi (6,5 km), 
Moroni Coulée-Bahani-Ntoudjini (17 km) et 
Moroni-Mvouni Université (7 km). 

2.2 LES TRAVAUX PUBLICS
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Tableau 4 : Arrivées aux frontières selon les motifs

MOTIF 2009 2010 2011 2012

Loisirs 2.612 2.373 3.965 1.202

Affaires 2.963 3.251 3.501 5.644

Visites Familiales 4.478 7.990 9.537 15.194

Autres 1.343 1.637 1.762 731

TOTAL 11.396 15.251 18.765 22.771

Source : Direction Nationale du Tourisme et de l’Hôtellerie

La contribution du secteur au taux de 
croissance du PIB est estimée à 0,8% en 
2012, en liaison avec l’amélioration des 
capacités d’accueil. En termes de statis-
tiques, on a enregistré une hausse de 21% 
du fl ux des arrivées. 

La rubrique « Visites Familiales », compo-
sée des visiteurs d’origine comorienne ré-
sidant à l’étranger, a enregistré la hausse 
la plus importante, correspondant à 
15.194 entrées, soit 66,7% de l’ensemble 
des arrivées. 

En revanche, en 2012, le motif « tourisme 
de loisirs » a fortement baissé, avec 1.202 
entrées, représentant 5,3% de l’ensemble 
des arrivées. Cette évolution est expli-
quée en partie par la conjoncture  socio 
- économique défavorable issue de la ré-
cession économique mondiale de ces der-
niers années, mais aussi par le manque de 
promotion touristique sur les Comores, 
les tarifs élevés des liaisons aériennes et 
surtout l’absence de liaison directe entre 

les Comores et les pays fournisseurs de 
touristes.

Néanmoins, grâce aux eff orts conjugués 
du gouvernement comorien et des parte-
naires nationaux et internationaux pour 
la relance du secteur avec notamment la 
mise en place d’un offi  ce du tourisme, (qui 
devrait contribuer à apporter quelques 
réponses) une croissance du secteur se 
dessine.

SECTION III : LE SECTEUR TERTIAIRE

3.1 LE TOURISME
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En 2012, le réseau fi xe a enregistré une 
légère évolution, affi  chant 16.131 abon-
nés contre 15.984 abonnés en 2011. Cette 
évolution est en relation avec l’utilisation 
de l’ADSL nécessitant la disposition d’une 
ligne fi xe.
En revanche, le nombre d’abonnés au 

CDMA a fortement baissé, suite à l’arrivée 
de la technologie Mpessi (clé USB off rant 
l’accès à internet), compte tenu de la mo-
bilité qu’elle off re mais aussi et surtout 
du fait des problèmes énergétiques et de 
l’absence de courant électrique en milieu 
rural.

Tableau 5 : Evolution du nombre d’abonnés à Comores Telecom selon les services

Année Abonnés Fixe Abonnés Mobile Abonnés Internet

RTC CDMA ADSL MPESSI

2010 16 883 4 202 176 140 324 -

2011 15 984 3 771 235 985 436 46

2012 16 131 3 259 293 111 665 5 949
Source : Comores Telecom

3.2 LES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Au cours de l’année 2012, la société Co-
mores Télécom a poursuivi ses investisse-
ments :

• Pour le réseau cellulaire : La première 
phase qui concernait l’implémentation 
des équipements dédiés à la Grande 
Comore, dans l’installation du réseau 
mobile 3G, est achevée et la deux-
ième phase qui concerne l’installation 
d’autres équipements sur Mohéli, 
désigné comme site devant abriter 
l’essentiel des composants du projet, 
est en cours.

•  Nouvelles Technologies : Comores 
Telecom a initié en 2012 un tra-
vail sur la mise en service d’un pro-
jet dénommé TOPV qui consiste 
en l’ouverture et l’hébergement de 
sites et portails Internet dédiés à 
l’administration (e-gouvernement), à 
l’éducation (e-éducation) et au com-
merce en ligne.  

• Lien de secours EASSy : Un protocole 
d’accord a été signé en avril 2012 
avec TELMA en vue de la construction 
du réseau FLY devant relier l’ensemble 
de l’archipel des Comores (quatre îles) 
à Madagascar. 

 

L’e-gouvernement concerne la con-
ception de portails Internet de tous 
les Ministères de l’Union des Comores 
et de toutes les autres institutions de 
l’Etat. Il doit permettre à tous les com-
oriens d’avoir accès aux informations 
de ces diff érentes institutions.
L’e-éducation concerne des cours en 
ligne qui pourront être dispensés en 
vidéo, soit en direct soit en diff éré.
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En 2012, le secteur bancaire a poursuivi 
son évolution en continuant à jouer un 
rôle de soutien fondamental dans le fi -
nancement de l’activité économique et de 
la croissance. Le nombre de déposants a 
augmenté de 11%, passant de 183.490 
en 2011 à 203.409 en 2012, tandis que 
le nombre d’emprunteurs, a augmenté de 
50% entre 2011 et 2012,

Les concours apportés par les établisse-

ments de crédit ont représenté 21,8% 
du PIB en 2012 contre 19,4% en 2011, 
soit un montant brut de 47,7 milliards 
FC après 40,3 milliards FC en 2011. Les 
fi nancements bancaires accordés aux en-
treprises privées se sont élevés à 25,6 mil-
liards FC en décembre 2012 contre 22,2 
milliards FC en décembre 2011, pendant 
que ceux des entreprises publiques sont 
revenus de 1,2 milliard FC à 0,6 milliard 
FC pendant la période.

3.3  LE SECTEUR BANCAIRE

SECTION IV : L’EVOLUTION DES PRIX

Tableau 6 : Evolution du taux d’in lation

Indice des prix à la consommation  - Année de base 1999

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Taux d’in lation annuel (en %) 3,4 4,5 4,7 4,9 3,8 1,8 6,2
Source: CGP, Direction de la Statistique

En 2012, l’activité économique s’est ac-
compagnée d’une hausse très marquée du 
niveau général des prix. Les chiff res four-
nis par le Commissariat Général au Plan 
affi  chent un taux d’infl ation annuel moyen 
de 6,2% contre 1,8% en 2011. Toutefois, 
en glissement annuel, l’indice n’a aug-
menté que de 1% entre décembre 2011 et 
décembre 2012.
Cette infl ation est à la fois : 
- d’origine externe (importée), en li-
aison d’une part avec un eff et de change 

défavorable, suite à la dépréciation du 
franc comorien par rapport au dollar US 
(+8% en moyenne sur l’année), et d’autre 
part, avec l’accroissement des coûts 
d’approvisionnement (transports, assu-
rances,...),
- d’origine interne, compte tenu de 
l’impact en année pleine de la décision 
administrative prise au cours du dernier 
trimestre 2011 d’augmenter les prix à la 
pompe des produits pétroliers.
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2 SECTION I : EXÉCUTION DU BUDGET 2012

Tableau 7 : Tableau des opérations inancières consolidées de l’Etat  et des Administra-
tions publiques (en millions FC)                                                                                                   

Rubriques 2010 2011 2012

Recettes totales (dons inclus) 58.869 50.907 65.971

 Recettes intérieures 28.875 34.793 45.989

    Recettes iscales 22.449 23.520 26.849

    Recettes non iscales 6.426 11.273 19.139

    Recettes exceptionnelles - - -

  Dons extérieurs 29.994 16.114 19.982

    Aides (budgétaire et non budgétaire) 18.584 53 0

    Financement de projet (y compris assist. tech.,  autres dons) 11.410 16.061 19.982

Dépenses totales et prêts nets 44.703 47.793 58.192

   Dépenses courantes 33.115 35.785 41.898

              Dépenses courantes primaires 29.631 29.959 31.604

                   Personnel 18.500 18.409 18.278

                   Biens et services 7.553 7.662 8.932

                   Transferts 3.578 3.889 4.394

               Intérêts sur la dette  (intér.et extér.) 1.036 952 977

                    (Dont extérieure) (830) (743) (779)

               Autres dépenses (y.c assist.tech. hors projet) 2.248 4.874 9.317

  Dépenses exceptionnelles - - -

  Dépenses en capital 11.588 11 708 15.444

    Financées / ressources intér. (budgétaires) 2.515 1.417 5.747

    Financées/ressources ext.(dons, emprunts) 9.073 10 .291 9.696

    Financées/ fonds de contrepartie

    Prêts nets - 300 850

Solde primaire (hors dons) -3.271 3.417 8.637

Solde global base engagement (dons inclus) 14.166 3.114 7.779

        Dons exclus -15.828 -13.000 -12.203

Arriérés -12.430 -7.281 -1.543

Intérêt sur dette extérieure -4.007 -1.662 -171

Sur dette intérieure -8.423 -5.619 -1.372

Repaiement d’arriérés - - -

Solde Global (base caisse) 1.757 -4.167 6.236

         Dons exclus -28.258 -20.281 -13.746

Ajustement Spécial* -3.900 3.900 -300

Financement 2.174 1.111 -6.357

Extérieur (net) 2.893 119 -2.503

   Tirages sur prêts  548 31 5

    Amortissement de la dette -2.773 -2.772 -2.726

    Financement exceptionnel 15.472 5.808 218

    Dette Extérieure Discussions en cours 0 0 0

    Variation des arriérés  (en principal) -10.337 -3.470 0

 Intérieur (bancaire et non bancaire) -719 780 -3.854

Ecarts de inancement -27 -111 421

Sources : Ministère des Finances, BCC, FMI                                         *     : Recettes 2010 reçues en 2011



L’exécution des opérations inancières de 
l’Etat s’est caractérisée, pour la deuxième 
année consécutive, par une nette amélio-
ration du solde primaire, qui est ressorti 
positif à 8,6 milliards FC après 3,4 milli-
ards FC en 2011 et un dé icit de 3,3 milli-
ards FC en 2010. Cette évolution résulte de 
l’amélioration des recettes aussi bien iscales 
que non iscales, en dépit de l’augmentation 

des dépenses courantes primaires. 
L’exécution de la loi de inances au titre de 
l’année 2012 s’est en effet soldée par un ex-
cédent budgétaire de base de 6,8 milliards 
FC, représentant 3,1% du PIB après 2,2 mil-
liards FC en 2011, soit 1% du PIB en 2011. 
Dans ces conditions, l’encours de la dette 
publique est passé de 56% du PIB en 2011 à 
51,4% du PIB en 2012.
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Graphique 4 : Evolution des recettes

Source : CREF (Ministère des Finances)

Les recettes fi scales ont enregistré en 
2012 une hausse de 14,2% contre un taux 
moyen annuel de 9% durant les quatre 
dernières années. 

Elles ont atteint 26,8 milliards FC contre 
23,5 milliards FC en 2011.  Rapportées 
au PIB, elles représentent 12,3% en 2012 
contre 11,3% en 2011, traduisant une 
pression fi scale en hausse, en liaison avec 
une meilleure collecte des impôts directs 
et indirects.

Les recettes non fi scales ont poursuivi 
en 2012 un rythme de croissance forte, 
pour s’établir à 19,1 milliards FC en 2012 
contre 11,3 milliards FC en 2011, en liai-
son avec l’amélioration des recettes liées 
au programme de la «Citoyenneté Écono-
mique ».

Les recettes sous forme de dons, essen-
tiellement destinées aux fi nancements 
des projets, ont augmenté de 24% pour 
s’établir à 20 milliards FC en 2012. 

1.1 LES RECETTES

Les recettes totales ont augmenté de 29,6% en 2012, ressortant à 66 milliards FC contre 
50,9 milliards FC un an plus tôt. Elles ont ainsi représenté 30,2% du PIB contre 24,5% en 
2011. Cette amélioration des recettes s’est re létée aussi bien au niveau iscal que non iscal.
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Graphique 5 : Evolution de la masse salariale (en milliards FC et en % des recettes iscales)

Source : CREF (Ministère des Finances), et traitement BCC

Les dépenses en capital affi  chent une 
hausse de 31,9% par rapport à l’année 
2011, s’établissant à 15,4 milliards FC 
contre 11,7 milliards FC en 2011, en li-
aison avec la poursuite de l’exécution des 
investissements publics, notamment dans 
le domaine des infrastructures. En eff et, 
elles ont augmenté de 3,7 milliards FC en 

2012, portant l’encours rapporté au PIB 
à 7,1% contre 5,6% en 2011. En termes 
de fi nancement, on observe une hausse 
des dépenses sur ressources internes, qui 
sont passées de 1,4 milliard FC en 2011 
à 5,7 milliards FC en 2012, qui compense 
la baisse de 5,8% des dépenses sur res-
sources externes. 

Les dépenses totales et prêts nets ont aug-
menté de 21,8%, pour s’élever à 58,2 mil-
liards FC en 2012 contre 47,8 milliards 
FC en 2011. Cette évolution concerne à la 
fois les dépenses courantes et les dépens-
es en capital.

Les dépenses courantes ont progressé de 
17,1% pour s’établir à 41,9 milliards FC en 
2012 contre 35,8 milliards FC en 2011, 
en liaison avec la hausse des dépenses 

des postes « biens et services » (+16,6%), 
« transferts » (+13%) et « autres dépens-
es courantes » (91,2%). Néanmoins, la 
maîtrise des dépenses de personnel s’est 
poursuivie, enregistrant une baisse de 
0,7% après -0,5% en 2011. Les dépenses 
relatives aux paiements d’intérêt de la 
dette ont augmenté de +2,6% sous l’eff et 
de la hausse des intérêts payés sur la dette 
extérieure, suite à un eff et change défa-
vorable.

1.2 LES DÉPENSES

Les Comores participent aux initiatives 
et programmes d’’intégration régionale, 
notamment l’intégration régionale des 
pays membres de la Zone Franc, la mise en 
œuvre des programmes de  la coopération 

monétaire et fi nancière du Marché com-
mun pour l’Afrique orientale et australe 
(COMESA) de l’Association des Banques 
Centrales Africaines (ABCA). 

SECTION II : EVOLUTION DES CRITÈRES DE CONVERGENCE

en
 m

ill
ar

ds
 fc

en
 %

 d
es

 r
ec

et
te

s 
is

ca
le

s



BANQUE CENTRALE DES COMORES RAPPORT ANNUEL 2012 | 29

CHAPITRE I : EVOLUTION DU SECTEUR RÉELCHAPITRE I : EVOLUTION DU SECTEUR RÉELCHAPITRE I : EVOLUTION DU SECTEUR RÉELCHAPITRE I : EVOLUTION DU SECTEUR RÉELCHAPITRE I : EVOLUTION DU SECTEUR RÉEL
CHAPITRE II       SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES

2
2.1 CRITÈRES DE CONVERGENCE DE  LA ZONE FRANC

Tableau 8 : Evolution des critères de 1er rang de la Zone Franc

Normes 2009 2010 2011 2012

Solde budgétaire de base en % du PIB ≥0 -3,5 -2,2 1,0 3,1

Taux d’in lation ≤3% 4,9 3,8 1,8 6,2

Encours de la dette publique en % du PIB ≤70 66,9 64,2 56,0 51,4

Non Accumulation d’arriérés 
(intérieurs et extérieurs)

=0 431 0 0 0

Depuis 2005, les Comores se sont enga-
gées à poursuivre les eff orts de conver-
gence et à partager les objectifs fi xés dans 
les zones CEMAC et UEMOA. 

En 2012, sur les quatre critères de 1er 
rang, les Comores en ont rempli trois. Seul 
le critère relatif à l’infl ation n’a pas été re-
specté.

Les critères de 2nd rang ont évolué comme 
suit :

Le taux de couverture extérieure de la 
monnaie à fi n décembre 2012 s’est amé-
lioré, s’établissant à 71,8% après 71,5% en 
2011 et 66,9% en 2010. 
La masse salariale représente 68% des re-
cettes fi scales, après 78% en 2011, 82% 
en 2010 et 83% en 2009 (norme <=35%). 
Le taux de pression fi scale s’élève à 12,3% 
contre 11,4% en 2011 et en 2010.
Le défi cit du solde extérieur courant s’est 
amélioré pour s’établir à 7,2% du PIB 
après 9,5% en 2011

2.2 CRITÈRES DE CONVERGENCE DU COMESA ET DE L’ABCA

Tableau 9 : Evolution des critères de 1er rang du COMESA

Normes 2009 2010 2011 2012

Dé icit budgétaire Global (hors dons) ≤3 9,3 -8,0 -6,3 -5,6

Taux d’in lation ≤5% 4,9 3,8 1,8 6,2

Financement du dé icit budgétaire par la 
Banque Centrale

=0 16,7 15,3 15 15

Les réserves extérieures en mois 
d’importations de biens et services

≥5 5,9 6,8 7,1 7,6

La 7ème Réunion des Ministres des Fi-
nances qui s’est tenue à Lusaka (Zambie) 
en Novembre 2004 a adopté des critères 
de convergence macroéconomiques, visant 
à établir une union monétaire au sein du 
COMESA en 2018. Ces critères avaient été 

déjà retenus par le Programme  de Coopé-
ration Monétaire en Afrique (PCMA), 
adopté lors de la 26ème Assemblée Ordi-
naire des Gouverneurs de l’Association des 
Banques Centrales Africaines (ABCA) qui 
s’était tenue à Alger le 4 Septembre 2002.

Sources : CREF, BCC, CGP

Sources : CREF, BCC, CGP
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SECTION III : LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR 2013

La loi de fi nances de 2013 a fi xé les prévi-
sions budgétaires comme suit :

- 35,2 milliards FC de recettes publiques 
internes, réparties entre 29,6 milliards FC 
de recettes fi scales et 5,6 milliards FC de 
recettes non fi scales,

- 26,4 milliards FC de recettes externes,
- 40,3 milliards FC de dépenses courantes 
primaires, dont 18,4 milliards FC pour le 
seul poste «salaires »
- 20,8 milliards FC de dépenses en capital, 
dont 15,1 milliards FC fi nancées sur res-
sources extérieures.

BUDGET GÉNÉRAL  (en millions FC)

2012 2013

Recettes iscales 26 871 29 600

Recettes non- iscales 4 976 5 645

Recettes exceptionnelles

Recettes externes 23 278 26 402

Total des recettes  50 149  61 647 

Dépenses courantes 35 228 40 294

   Rémunération du personnel 18 288 18 408

   Biens et services 8 154 9 231

   Transferts 4116 4 868

   Intérêts de la dette 782 881

   Dépenses courantes sur inancement extérieur 3 888 6 906

Dépenses en capital 16 328 20 798

   Sur inancement propre 3 909 5 006

   Sur inancement extérieur 16 377 15 072

   Financées sur fonds de contrepartie 672 730

Total des dépenses 52 298 54 196

Solde Primaire* 1 268 4 638
Sources : Loi de Finance Recti icative de 2012 et loi de Finance  2013
* Recettes intérieures – Dépenses courantes intérieures (hors intérêts) – Dépenses en capital sur 
inancement propre

Les principaux postes budgétaires sont indiqués dans le tableau ci-dessous :

Tableau 10 : Lois de inances 2012 et 2013

En 2012, sur les quatre critères de 1er 
rang, les Comores n’en ont respecté qu’un, 
celui relatif à la couverture par les ré-
serves extérieures des importations de bi-
ens et services. 

Le critère relatif au non-fi nancement bud-
gétaire par la banque centrale n’a pas été 
respecté, du fait des avances statutaires 

de la BCC au Gouvernement, fi xées à 20% 
de la moyenne des recettes intérieures des 
trois dernières années.

Il faut noter toutefois une amélioration de 
0,7 point de pourcentage du défi cit bud-
gétaire global (hors dons).
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L’économie comorienne importe l’essentiel 
de ses besoins de consommation de base, 
entretenant un défi cit commercial en per-
pétuelle augmentation. Ce déséquilibre af-
fecte le compte courant de la balance des 
paiements, qui a subi en 2012 le renché-
rissement des matières premières et la dé-
térioration des termes de l’échange.
En 2012, le défi cit commercial des Co-
mores, en données douanières FOB, 

s’est détérioré de 14,5 milliards FC, 
s’établissant à 75,9 milliards FC en 2012 
contre 61,5 milliards FC en 2011, en rai-
son de l’augmentation des importations et 
du recul des exportations. Cette dégrada-
tion a entrainé une perte de 2,2 points de 
pourcentage du taux de couverture des 
importations par les exportations, qui 
s’est établi à 6,9% en 2012 contre 9,1% 
en 2011.

Graphique 6 : Evolution de la structure des exportations 2003-2012

Graphique 7 : Evolution des exportations 2008-2012

Les exportations de biens se sont élevées 
en 2012 à 7,2 milliards FC, en baisse de 
19% après une hausse de 16,4% en 2011, 
Cette évolution résulte du recul de 17% 

des volumes exportés des produits de 
rente, en dépit de l’augmentation sen-
sible des prix unitaires à l’exportation, à 
l’exception de ceux de la vanille.
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Tableau 11 : Evolution des exportations annuelles des Comores

Graphique 8 : Evolution de la répartition géographique des exportations

Produits Quantités (tonnes) Valeurs FOB (millions FC) Var (val)
12 / 11 en %    2011 2012*     2011 2012*

Vanille 40 79 350 552 + 57

Giro le 2946 2242 6361 5494 -14

Ylang-ylang 39 34 745 666 -11

 Autres essences 3 - 18 - -100

Autres produits 2981 1234 1434 503 - 65

Total 6 008 3 588 8 908 7 215 -19

Sources : Direction Générale des Douanes, Enquêtes BCC

Les exportations du girofl e ont chuté de 
13,6% en 2012, après une progression 
de 17,6% en 2011, en raison de la baisse 
des tonnages exportés, malgré la hausse 
du prix unitaire à l’exportation de près de 
13,5%. La valeur des exportations du giro-
fl e est ressortie à 5,5 milliards FC en 2012 
contre 6,4 milliards en 2011. En dépit de 
ce recul, la part du produit dans le total 
des exportations a augmenté, passant de 
71,4% en 2011 à 76,2 en 2012, soit un 
gain de 4,7 points de pourcentage en une 
année.

Les exportations d’ylang-ylang ont di-
minué de 10,6% après une baisse de 
15,4% en 2011. Les quantités exportées 
se sont établies à 33,8 tonnes en 2012 
contre 38,6 tonnes en 2011. Sous l’eff et 
de cette baisse des quantités et en dépit de 
la hausse de 2% des prix à l’exportation, 
les recettes des exportations des produits 
d’ylang-ylang sont ressorties à 666 mil-
lions FC en 2012, en baisse de 79 millions 
FC par rapport à 2011.
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Les exportations de vanille se sont accrues 
de 57,5% en 2012 contre 13,5% en 2011, 
en liaison avec la hausse des quantités ex-
portées, en dépit du recul du prix unitaire 

à l’exportation. Ces exportations ont été 
valorisées à 552 millions FC en 2012 con-
tre 350 millions FC en 2011.

Sources : Direction Générale des Douanes, Enquêtes BCC



1.2 LES IMPORTATIONS DE BIENS

La structure des importations évolue d’une 
année sur l’autre. En eff et en 2011, les bi-
ens d’équipement ont occupé la première 
position, en liaison avec les importations 
eff ectués dans le cadre des travaux de 
construction du port de plaisance à Moro-
ni et de réhabilitation des infrastructures 
routières. En 2012, ils ont été relégués en 
dernière position. 

En 2011, la structure était composée dans 
l’ordre : des biens d’équipement (28,8%), 
des biens alimentaires (27,2%), des autres 
biens (23,8%)  et des produits énergé-
tiques (22,7%). En 2012, la catégorie des 
« autres biens » est passée largement en 
tête du classement des groupes de pro-
duits importés, avec une part estimée à 
33,1%, suivie des produits énergétiques 
(24,4%), des produits alimentaires (26%) 
et des biens équipement (19,1%).

Graphique 9 : Evolution des importations par catégorie 2008-2012

La destination des exportations comori-
ennes a concerné 40 pays en 2012 contre 
35 pays en 2011. Les exportations ont été, 
encore une fois, essentiellement, orientées 
vers l’Asie (46,9% contre 44,3% en 2011), 
en particulier Singapour  (25,3%) et l’Inde 
(10,7%). L’Europe, en particulier la France 
(17,2%) et le Pays-Bas (7%), après avoir 
longtemps occupé la première place, est 
reléguée à la deuxième position depuis 
2010 et a reçu 33,6% du total des expor-

tations en 2012 contre 34% en 2011.
La part des exportations en direction de 
l’Afrique a diminué de 7,8 points, passant 
de 13,7% en 2011 à 5,9% en 2012. Mada-
gascar et Maurice sont restés les deux pre-
miers partenaires commerciaux africains 
des Comores, avec des parts représentant 
respectivement 43,1% et 35,4% des ex-
portations vers l’Afrique.

Les importations en valeur CAF ont pro-
gressé de 6,9% en 2012 contre 13,2% en 
2011, sous l’eff et de la hausse des prix en 
dépit du recul du volume importé. Cette 

hausse s’observe notamment au niveau 
des produits  alimentaires et des produits 
énergétiques.
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Tableau 12 : Evolution des importations annuelles des Comores

Produits Quantités (en tonnes) Valeurs CAF (en millions FC) Variat (%) 
12/11 (val)2011 2012* 2011 2012*

Riz 50 468 56 635 12 168 11 395 - 6

Viande, poisson 9 991 9 987 5 285 5 284 - 0

Farine 9 995 12 040 2 240 2 763 + 23

Sucre 7 355 8 495 2 406 2 844 + 18

Produits laitiers 3 664 3 858 2 160 2 182 + 1

Produits pharma 246 308 738 1 292 + 75

Tissus confection 1 523 1 305 566 533 -6

Produits pétroliers 47 861 50 232 22 190 25 519 + 15

Ciment 145 660 137 684 6 812 6 529 - 4

Véhicules 8 604 5 358 17 988 9 741 - 46

Fer, fonte, acier 9 730 12 151 3 406 3 745 +10

Autres produits 68 213 66 124 21 976 32 849 + 49

Total 363 310 364 177 97 935 104 676 + 7
Source : Direction générale des douanes, Enquêtes BCC                                             *  Chiffres provisoires

En liaison avec l’évolution du cours du 
baril de pétrole, les importations de pro-
duits pétroliers ont augmenté de 15%, 
s’établissant à 25,5 milliards FC contre 
22,2 milliards FC en 2011. La part de 
ces importations dans le total des im-
portations est passée de 22,7% en 2011 
à 24,4% en 2012, soit une hausse de 1,7 
point de pourcentage.

Après avoir enregistré une progression ré-
gulière depuis 2008, les importations de 
biens d’équipement ont diminué en 2012. 
Le dynamisme des acquisitions de ces bi-
ens est lié à l’exécution des programmes 
de construction d’infrastructures pub-
liques sur la période. La baisse, observée 
en 2012, s’analyse comme  une con-

séquence de la forte hausse enregistrée 
en 2011.  Les importations de biens 
d’équipements se sont établies à 20 mil-
liards FC comme en 2010. La part des ap-
provisionnements de biens d’équipement 
dans le total des importations est passée 
de 28,8% en 2011 à 19,1% en 2012, soit 
une baisse de 9,7 points de pourcentage. 

Les importations de produits alimentaires 
ont augmenté de 2,1% contre une hausse 
fulgurante de 31,7% en 2011, en dépit 
du recul des importations du riz, premier 
poste des produits alimentaires. 

La répartition géographique des importa-
tions comoriennes a concerné 89 pays en 
2012 contre 83 pays en 2011. 
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Graphique 10 : Evolution de la répartition géographique des importations

Le Moyen-Proche-Orient est resté au pre-
mier rang des fournisseurs de marchan-
dises, en dépit du recul de 6,4 points de 
pourcentage de sa part dans les importa-
tions totales au profi t des partenaires afric-
ains et asiatiques. En 2012, cette part s’est 
établie à 41,8% contre 48,2% en 2011. Les 
importations en provenance de cette ré-
gion sont eff ectuées principalement avec 
les Émirats Arabes Unis. Les importations 
en provenance du Moyen-Proche-Orient 
sont constituées, pour la plupart, de biens 
d’équipement, de produits pétroliers et de 
produits alimentaires.

La part des importations en provenance 
de l’Asie a augmenté pour s’établir à 
25,7% contre 22,1% en 2011, en liaison 
avec la hausse des matériaux de construc-
tion et des produits alimentaires, en dépit 
du recul des importations du riz. Les im-

portations en provenance de l’Union Eu-
ropéenne ont progressé en valeur de 2% 
pour s’établir à 21,2 milliards FC contre 
20,7 milliards FC en 2011. Cependant en 
termes de part de marché, l’Union a perdu 
1 point de pourcentage, sa part dans le to-
tal des importations étant estimée à 20,2% 
en 2012 contre 21,2% en 2011.

Les importations en provenance de 
l’Afrique ont fortement augmenté pour 
s’établir à 12,3 milliards FC en 2012 con-
tre 7,9 milliards FC en 2011. Leur part 
dans le total des importations s’est amé-
liorée de 3,7 point de pourcentage pour 
se situer à 11,8% en 2012 contre 8,1% en 
2011, l’île Maurice étant le premier parte-
naire africain, avec une part de 34,9% des 
importations régionales. 
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2.1 LA BALANCE DES TRANSACTIONS COURANTES

Graphique 11 : Evolution du solde du compte courant (en millions FC et en % du PIB)

L’économie a enregistré des progrès im-
portants, en réduisant l’ampleur du défi cit 
du compte des transactions courantes qui 
s’est établi à 15,8 milliards FC contre 19,6 
milliards FC en 2011, soit une réduction 

20%. La réduction du défi cit a résulté de 
l’amélioration du solde excédentaire du 
compte des transferts courants qui a atté-
nué  les défi cits des balances des biens et 
services.
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Graphique 12 : Evolution de la balance commerciale (en millions FC et en % du PIB)

Le défi cit commercial est ressorti à 75,9 
milliards FC, s’aggravant de 23,6% par 
rapport à son niveau de 2011, en liaison 
avec l’augmentation des importations et 
le recul des exportations de biens. En ef-
fet, la valeur des importations de biens, 

en valeur FOB, a augmenté de 18,2% pen-
dant que celle des exportations diminu-
ait également de 18,2%, entrainant une 
baisse du taux de couverture extérieure, 
de 9,1% en 2011 à 6,9% en 2012.

2.1.1 LA BALANCE DES BIENS
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Le défi cit du compte des services s’est ag-
gravé de 1,7 milliard FC, pour s’établir à 
12,9 milliards FC contre 11,2 milliards FC 
en 2011. Cette détérioration provient de la 
hausse de 4,5% des dépenses de services, 
notamment des dépenses de transports. 
En eff et, ces dernières se sont élevées à 

25,6 milliards FC, suite essentiellement 
à la hausse des coûts des assurances et 
du fret, tandis que les recettes au titre des 
voyages, principal poste générateur de re-
cettes, ont diminué de 4,6% pour s’établir 
à 14,8 milliards FC contre 15,5 milliards 
FC en 2011.
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Les exportations de biens se sont élevées 
à 7,5 milliards FC en 2012, contre 9,1 mil-
liards FC en 2011. Cette évolution a résu-
lté du recul de 17% des volumes expor-
tés des produits de rente, en dépit d’une 
augmentation sensible des prix unitaires 
à l’exportation, à l’exception de ceux de 
la vanille. En revanche, la valeur FOB des 

importations a augmenté de 18,2% par 
rapport à 2011 pour s’établir à 83,4 milli-
ards FC, en liaison avec la hausse des prix 
en dépit du recul du volume importé. Ce-
tte évolution a essentiellement concerné 
les produits  alimentaires et les produits 
énergétiques.

2.1.2 LA BALANCE DES SERVICES

Graphique 14 : Répartition de la Structure des dépenses des services

Graphique 13 : Répartition de la structure des recettes des services

2.1.3 LA BALANCE DES REVENUS

Aux Comores, seule la rubrique « Revenus 
des Investissements » est renseignée. 
Le défi cit de la balance des revenus s’est 
accru de 133,7%, s’élevant à 648 millions 
FC en 2012 contre 277 millions en 2011. 

Cette dégradation est fortement liée à 
l’augmentation des fl ux débiteurs relative 
aux paiements d’intérêts (+60,9%), qui a 
largement compensé celle des fl ux crédi-
teurs (+7,1%). 

Sources : Enquêtes BCC

Sources : Enquêtes BCC
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2010 2011 2012*

Compte des transactions courantes -14 597 -19 615 -15 753

     Biens -57 488 -61 466 -75 941

Crédit 8 386 9 128 7 469

Débit -65 874 -70 594 -83 411

     Services -10 820 -11 172 -12 933

Crédit 24 172 26 874 26 818

Débit -34 911 -38 046 -39 751

     Revenus -316 -277 -648

Crédit 1 201 1 342 1 440

Débit -1 517 -1 619 -2 088

     Transferts courants 54 027 53 301 73 770

Crédit 67 647 71 217 92 961

Débit -15 412 -17 916 -19 191

 Compte de capital et d'opérations inancières 13 328 15 601 15 220 

     Compte de Capital 26 445 20 972 19 256

Crédit 26 445 20 974 19 256

Débit 0 0 0

    Transferts de capital 10 973 20 972 19 256

Crédit 26 445 20 974 19 256

Débit 0 0 0

     Acquisitions et cessions d'actifs non inanciers 
non produits

0 0 0

Crédit 0 0 0

Débit 0 -2 0

      Compte des opérations inancières -13 117 -5 382 -4 036

     Investissements directs 3 099 8 171 3 973

A l’étranger (par des résidents) 0 0 0

Dans l'économie déclarante (par des non-résidents) 3 099 8 171 3 973

     Investissements de portefeuille -17 0 0

          Avoirs -17 0 0

          Engagements 0 0 0

     Autres investissements -13 991 -7 493 4 892

          Avoirs -3 524 -3 928 3 537

          Engagements -10 467 -3 565 1 355

     Avoirs de réserve -2 208 -6050 -12 901

          Or monétaire -86 -46 -45

          Droits de tirages spéciaux -1 092 -1 049 -789

          Position de réserve au FMI -17 -9 -14

          Devises étrangères -1 057 -4 950 -12 063

          Autres créances 43 4 11

Erreurs et omissions nettes 1 269 4 014 533

Source : Banque Centrale des Comores * Chiffres provisoires

Tableau 13 : Balance des paiements (en millions FC)
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Graphique 15 : Evolution des Revenus (en millions FC et en % du PIB)

2.1.4 LA BALANCE DES TRANSFERTS COURANTS

Graphique 16 : Evolution des composantes des transferts courants sur la période 2003 à 2012

Les transferts courants ont fortement aug-
menté pour atteindre 73,8 milliards FC en 
2012 contre 53,3 milliards FC en 2011, 
représentant 33,7% du PIB contre 25,7% 
du PIB en 2011. Contrairement à l’année 
précédente, l’amélioration du solde des 
opérations sur les transferts courants a 
concerné ses deux composantes, privée et 
publique. 
En eff et, les transferts publics nets ont 
fortement contribué à la hausse des trans-

ferts courants en 2012. Ils sont passés de 
21,4 milliards FC en 2011 à 39,1 milliards 
FC en 2012, soit une hausse de 83,2% en 
2012, en liaison avec l’accroissement des 
recettes issues des fonds du programme 
de la citoyenneté économique. Par ailleurs, 
les transferts privés nets ont enregistré 
une augmentation de 8,3% par rapport à 
2011, s’établissant respectivement à 34,5 
milliards FC contre 31,9 milliards FC.  

Source : Enquêtes BCC

Source : Enquêtes BCC
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2.2.2 LE COMPTE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES

Le compte fi nancier s’est amélioré, af-
fi chant une résorption de son défi cit, qui 
est passé de 5,4 milliards FC en 2011 à 4 
milliards en 2012. Cette évolution favora-
ble a été en grande partie obtenue grâce 
au  poste des autres investissements, qui 
est passé d’une situation défi citaire à un 
niveau excédentaire. En eff et, la balance 

des autres investissements est ressorti 
positif à 4,9 milliards FC en 2012 contre 
un défi cit de 7,5 milliards FC en 2011. 
En revanche, les fl ux nets des investisse-
ments directs, après avoir fortement aug-
menté en 2011 pour se situer à 8,2 mil-
liards FC, ont diminué pour se situer à un 
niveau de 4 milliards FC.

2.2 LE COMPTE DE CAPITAL ET D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES

Le compte de capital et d’opérations fi nan-
cières s’est établi à 15,2 milliards FC con-
tre 15,6 milliards FC, soit une diminution 
de 2,4%  par rapport à l’année précédente. 

En pourcentage du PIB, le compte de capi-
tal et d’opérations fi nancières a perdu ½ 
point de pourcentage et passe de 7,5% en 
2011 à 7% en 2012.

2.2.1 LE COMPTE DE CAPITAL

Le compte de capital s’est contracté de 
8,2%, passant de 21 milliards FC en 2011 à 
19,3 milliards FC en 2012, en liaison avec 
une remise de dette moins conséquente 
(218 millions FC) que celle obtenue en 

2011 (5,8 milliards FC). En revanche, les 
fi nancements des organismes internatio-
naux en projets de développement sont 
passés de 15,2 milliards FC à 19 milliards 
FC en 2012, soit une hausse de 25,5%. 

Exportations Importations Total des échanges

2009 2010 2011 2012 2009 2010 2011 2012 2009 2010 2011 2012

COMESA 306 869 1026 357 2989 4251 3181 3887 3 295 5120 4207 4244

ZONE FRANC 3 14 1 1 130 72 30 76 133 86 31 77

COI 264 765 1023 341 2 829 4524 3231 7946 3 093 5289 4254 8287

TOTAL 573 1648 2050 699 5948 8847 6442 11909 6.521 10495 8492 12608

Total mondial 5297 7655 8908 7215 74532 86482 97935 104676 79829 94137 106843 111891

En % 10,8 21, 5 23,0 9,7 8,0 10,2 6,6 11,4 8,2 11,1 7,9 11,3

Evolution des échanges commerciaux

Sources : Direction Générale des Douanes, Enquêtes BCC

Encadré 3 : Echanges Commerciaux des Comores avec ses principales zones d’intégration
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La stagnation des échanges commer-
ciaux des Comores avec l’Europe et 
l’Amérique a profi té au Commerce avec 
les pays de la Commission de l’Océan In-
dien qui a gagné 3,2 points de pourcent-
age du total des échanges commerciaux 
des Comores. Cette progression a beau-
coup plus concerné les importations, en 
provenance des pays de la COI qui ont  
plus que doublé pour s’établir à 7,9  mil-
liards FC.

Dans son ensemble, les échanges com-
merciaux des Comores avec les trois (3) 
zones d’intégration sont dominés par 
les importations en provenance de ces 
zones, avec une part moyenne de 99,2% 
sur la période 2009-2012. En 2012,    
cette part a été de 99,9% contre 98,5% 
en 2011. 

En termes de parts de marché au niveau 
des trois zones d’intégration, la Commis-
sion de l’Océan Indien s’est distinguée 
en 2012, avec une part de 7% du total 
des échanges des Comores contre 4% 

en 2011 après 4,9% en 2010 et 3,8% en 
2009. 

Les échanges commerciaux avec les Etats 
membres du COMESA, qui comprend les 
pays de la COI à l’exception de la Ré-
union, ont progressé de 0,9% en 2012 
pour s’établir à 4,2 milliards FC mais 
restent inférieurs au niveau atteint en 
2010 (5,1 milliards FC). Toutefois, leur 
poids dans le total des échanges mondi-
aux a diminué, pour s’établir à 3,6% en 
2012 contre 4% en 2011, en liaison avec  
l’absence des échanges commerciaux en 
2012 avec la Libye

Alors que les échanges avec les pays du 
COMESA-COI ne cessent de s’accroître, 
ceux avec les pays de Zone Franc de-
meurent très peu signifi catifs, sont oc-
casionnels et portent sur un très petit 
nombre de produits. Leur poids dans le 
total des échanges mondiaux est passé 
de 0,2% en 2009 à 0,1% en 2012, les 
échanges avec cette zone ayant été 
quasiment inexistants, en 2011.

Les échanges commerciaux des Comores avec ses principales zones d’intégration (à 
savoir la Zone Franc, le COMESA et la COI) se sont accrus sur les quatre (4) dernières 
années, en moyenne de 35,8% par an; leur part dans le total des échanges des Co-
mores a ainsi augmenté de 2,5 points de pourcentage. Mais cette évolution n’a pas 
été linéaire. En 2010, les échanges dans ces principales zones se sont accrus de 49% 
par rapport à 2009 , puis ont plongé de -17,3% en 2011 pour enregistrer un bond 
de 75,8% en 2012.

Evolution des échanges commerciaux avec l’ensemble de nos principales zones d’intégration

Sources : Direction Générale des Douanes, Enquêtes BCC
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Cette évolution du rythme d’expansion 
monétaire est à mettre en relation avec 
les mesures prises par les Autorités moné-
taires qui ont décidé de ramener succes-

sivement le taux de constitution des ré-
serves obligatoires de 30% à 25% à partir 
du 2nd  semestre 2011, puis à 20% à par-
tir du 2nd semestre 2012

Tableau 14 : Evolution de la masse monétaire (en millions FC)

 déc.-10 déc.-11 juin-12 déc.-12 dec12 / 
dec11

M1 / Moyens de paiements 42 650 48 820 47 654 56 501 15,78%

  Circulation Fiduciaire hors BEF 18 115 19 985 17 803 21 755 8,9%

  Dépôts à vue 24 534 28 835 29 852 34 747 20,56%

        Banque Centrale 506 364 527 509 39,8%

        Banques et Etablissements 
Financiers

24 028 28 471 29 325 34 237 20,3%

M2 - M1 / Epargne Liquide 26 097 26 506 27 633 30 871 16,5%

M2 / Masse Monétaire 68 747 75 327 75 288 87 373 16,0%

Base Monétaire 39 193 45 099 44 377 53 589 18,8%

Source : Banque Centrale des Comores, DEEMF

SECTION I : EVOLUTION DE LA MASSE MONÉTAIRE

La création monétaire s’est accélérée, avec 
une croissance de 16% en 2012 après 
9,6% en 2011. Comme en 2011, cet ac-
croissement a été porté par les avoirs 
extérieurs nets (+16,5%) et les crédits à 
l’économie (+19,8%), les créances nettes à 
l’Etat se contractant de 73,3%. 

Le taux de couverture de la masse moné-
taire par les avoirs extérieurs nets s’est 

amélioré, s’établissant à 71,8% à fi n 
décembre 2012 contre 71,5% en 2011 
après 66,9% à fi n décembre 2010. Néan-
moins, ce ratio enregistre depuis 2007, 
une tendance baissière du fait de la crois-
sance de la masse monétaire tirée essen-
tiellement par la hausse du crédit. A fi n 
décembre 2009, il a été de 76,6% contre 
101,8% à fi n janvier 2007.

Après un léger ralentissement en 2011, la 
masse monétaire a enregistré une nouvelle 
accélération de son rythme de croissance 
annuelle en 2012. A fi n décembre 2012, 
elle s’est établie à 87,4 milliards FC après 
75,3 milliards FC en 2011, soit un taux de 

croissance annuelle de 16% après 9,6% en 
2011 et 19,4% en 2010. Au niveau de ses 
composantes, la hausse de la masse moné-
taire se traduit à la fois par une variation 
annuelle M1 (+15,7%) et par une variation 
annuelle de l’épargne liquide (+16,5%). 
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Graphique 17: Evolution de la masse monétaire et de son taux de couverture extérieure

Source : Banque Centrale des Comores, DEEMF

1.1 LA CIRCULATION FIDUCIAIRE

Graphique 18 : Evolution de la circulation iduciaire et de son taux de croissance annuelle

Source : Banque Centrale des Comores, DEEMF

La circulation fi duciaire a clôturé l’année 
à 21,8 milliards FC à fi n décembre con-
tre 20 milliards FC un an plus tôt, soit une 
hausse de 8,9%.
Au cours de l’année, des évolutions con-
trastées ont été observées, avec des fl uc-

tuations comprises entre -1,8 et 20%. A 
l’instar des années précédentes, la circula-
tion fi duciaire a enregistré un pic au cours 
du troisième trimestre, correspondant aux 
besoins de liquidité pour les festivités des 
grandes vacances.   
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1.2 LES DÉPÔTS À VUE

1.3 L’EPARGNE LIQUIDE

Graphique 20 : Evolution de l’Epargne liquide et de son taux de croissance annuelle

Source : Banque Centrale des Comores, DEEMF

Source : Banque Centrale des Comores, DEEMF

En termes d’évolution, les dépôts à vue 
se sont établis à 34,7 milliards FC à fi n 
décembre 2012 contre 28,8 milliards FC 
à fi n décembre 2011, soit une hausse de 
20,6%.

Le taux de croissance annuel des dépôts à 
vue a enregistré une forte baisse passant 
de 25,4% à 5,6% entre février 2012 et juin 
2012, avant de repartir à la hausse pour 

atteindre 23% à la fi n de l’année. Ainsi, 
les dépôts auprès des établissements ban-
caires se sont accrus de 20,3%. Comme en 
2011, cette évolution a essentiellement 
été tirée par l’amélioration de la trésore-
rie des entreprises privées. Par ailleurs la 
structure n’a quasiment pas changé, les 
dépôts à vue auprès des autres institutions 
de dépôts demeurant prépondérants, avec 
une part de plus de 98%.

L’épargne liquide ou quasi-monnaie s’est 
également consolidée avec un niveau 
d’épargne de 30,9 milliards FC après 

26,5 milliards FC et 26,1 milliards FC en 
décembre 2011 et en décembre 2010 re-
spectivement. 
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Graphique 19 : Evolution des dépôts à vue et de leur taux de croissance annuelle
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Tableau 15 : Evolution des contreparties M2 (en millions FC)

SECTION II : LES CONTREPARTIES DE LA MASSE MONÉTAIRE

 déc-10 déc-11 juin-12 déc-12 déc12 / 
déc11

AVOIRS EXTÉRIEURS (NETS) 45 974 53 860 50 431 62 737 16,54%

     Banque Centrale des Comores 44 335 49 127 49 717 62 172 26,6%

     Banques et Etablissements Finan-
ciers

1 640 4 733 714 565 -88,1%

      

CRÉDIT INTÉRIEUR 43 704 45 845 47 538 49 330 7,6%

 Créances nettes sur 
l'Administration Centrale

5 743 6 016 3 193 1 604 -73,3%

       Créances brutes (sur 
l'Administration Centrale)

12 753 13 791 14 683 13 779 -0,1%

       Dépôts (de l'Administration Cen-
trale)

7 010 7 775 11 491 12 175 56,6%

 Crédits à l'économie 37 961 39 829 44 346 47 726 19,8%

Autres Sociétés Financières 110 0 0 0  

Adm. États Fédérés et Locales 315 220 204 188 -14,4%

Sociétés Non Financières 
Publiques

2 232 1 178 1 870 512 -56,5%

Autres Sociétés Non Financières 20 819 22 162 22 553 25 413 14,7%

Autres Secteurs Résidents 14 485 16 269 19 719 21 613 32,8%

 

AUTRES POSTES NETS -20 932 -24 378 -22 682 -24 694 1,32%

 

Total des Contreparties 68 747 75 327 75 288 87 373 16,0%

Comme en 2011, la hausse de la masse monétaire en 2012 a été tirée à la fois par les 
avoirs extérieurs et par le crédit intérieur. 
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2.1 LES AVOIRS EXTÉRIEURS NETS

Graphique 21 : Evolution des avoirs extérieurs nets, de leur taux de croissance 
annuelle et de leur contribution à la croissance annuelle de la masse monétaire

Source : Banque Centrale des Comores, DEEMF

Les avoirs extérieurs nets se sont élevés 
à 62,7 milliards FC en décembre 2012, 
soit une augmentation de 16,5% après 
17,2% en 2011 et 4,2% en 2010. Ils ont 
contribué à la croissance annuelle de  la 
masse monétaire à hauteur de  12,4% con-
tre 11,5% en 2011 et 3,2% en 2010. 

Après une hausse au début de l’année, 
les avoirs extérieurs nets ont par la suite 
diminué jusqu’en mai. Ils se sont ensuite 
progressivement redressés à partir de 
juin, en relation avec les entrées nettes de 
devises, pour devenir le principal facteur 
de la création monétaire. 
Cette augmentation résulte de 
l’accroissement des avoirs de la 
banque centrale, qui ont bénéfi cié de 
l’augmentation des transferts de fonds de 

la diaspora et de l’accroissement des con-
cours extérieurs obtenus par l’Etat, suite 
au programme de la citoyenneté économ-
ique et aux aides diverses reçues en sout-
ien des inondations d’avril 2012, les en-
gagements extérieurs enregistrant une 
légère contraction de 1,3%. 

En revanche, la position extérieure des 
établissements de crédit s’est fortement 
contractée, passant de 4,7 milliards FC 
en décembre 2011 à 0,5 milliard FC en 
décembre 2012, suite à une diminution 
des avoirs bruts (-36,4%) combinée à un 
accroissement des engagements (+27%), 
refl étant  l’accroissement des importa-
tions des biens et services et la baisse des 
exportations.
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2.2 LE CRÉDIT INTÉRIEUR

Après une croissance de 4,3% enregistrée en 2011, le crédit intérieur s’est accru de 
7,6%, portant l’encours à 49,3 milliards FC en décembre 2012 contre 45,9 milliards FC 
en décembre 2011. 

2.2.1   CRÉANCES NETTES SUR L’ÉTAT

Graphique 22 : Evolution des créances nettes sur l’Etat et de leur taux de contribution à la 
croissance annuelle de la masse monétaire

Source : Banque Centrale des Comores, DEEMF

Au cours de l’année 2012, les créances 
nettes à l’Etat ont affi  ché une forte volatilité 
en liaison avec les dépôts de l’Administration 
Centrale, les créances brutes demeurant à 
un niveau quasi-constant.

En eff et, les créances nettes à l’Etat se sont 
fortement contractées, passant de 6 milli-
ards FC en décembre 2011 à 1,6 milliard FC 
en décembre 2012, en rapport avec la forte 
amélioration des dépôts, dont l’encours est 

passé de 7,8 milliards FC à 12,2 milliards 
FC, tandis que les créances brutes sont res-
tées stables à 13,8 milliards FC après 13,9 
milliards FC en 2011.  

Par ailleurs,  les créances nettes à l’Etat ont, 
en moyenne, contribué à la croissance an-
nuelle de la masse monétaire à hauteur de 
1,2% durant toute l’année contre -1,6% en 
2011.
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Source : Banque Centrale des Comores, DEEMF

2.2.2 CRÉDITS À L’ÉCONOMIE

Graphique 23 : Evolution des crédits à l’économie, de leur taux de croissance an-
nuelle et de leur contribution à la croissance annuelle de la masse monétaire

Le taux de croissance annuel des crédits 
à l’économie a renoué avec une tend-
ance haussière durant toute l’année 2012 
après trois années consécutives de baisse 
tendancielle. En eff et, après avoir atteint 
la barre de  2,1% en janvier 2012 (soit 
son niveau le plus bas depuis avril 2008) 
après 4,9% en décembre 2011, ce taux 
s’est progressivement amélioré pour at-
teindre 20,8% en décembre 2012. 
Au total, sur l’année 2012, les crédits à 

l’économie ont constitué le moteur de la 
croissance du crédit intérieur. Orientés 
uniquement vers les entreprises privées 
(54,1%) et les particuliers (44,4%), ils ont 
augmenté de 19,8%, portant l’encours à 
47,7 milliards FC après 39,8 milliards FC 
et 38 milliards FC respectivement en 2011 
et en 2010. Leur contribution moyenne à 
la croissance annuelle de la masse moné-
taire a également progressé affi  chant 
10,9% contre 2,3% en décembre 2011.
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En 2008, l’Union  des Comores a obtenu 
du FMI :
- Un programme relatif à l’Aide 
d’Urgence Post-Confl it, d’un montant 
1.112.500 DTS,
- Une Facilité pour les Chocs Exog-
ènes pour un montant de 2.225.000 DTS,
portant l’encours des prêts FMI à 
3.337.500 DTS au 31 décembre 2008.

En septembre 2009, l’évaluation positive 
du programme relatif à l’Aide d’Urgence 
Post-Confl it a abouti à un accord trien-
nal au titre de la Facilité Elargie de Crédit, 
FEC (ex-FRPC), pour un montant total de 
13,57 millions de DTS, dont 4.227.500 
DTS décaissés immédiatement, tandis que 
le prêt de l’Aide d’Urgence Post-Confl it a 
été intégralement remboursé. L’encours 
des prêts du FMI s’est donc élevé à 
6.452.500 DTS au 31 décembre 2009 
(3.442.891.979 FC).

En 2010, un décaissement de 1.557.500 
DTS a été eff ectué en juillet, portant le 
montant total décaissé au titre du pro-
gramme FEC à 5.785.000 DTS et l’encours 
des prêts à 8.010.000 DTS au 31 décem-
bre 2010 (4.573.710.000 FC).

En 2011, après la conclusion positive de 
la deuxième revue du programme FEC, un 
décaissement de 1.557.500 DTS a été ef-
fectué en janvier, portant le montant to-
tal décaissé au titre du programme FEC à 
7.342.500 DTS et l’encours total des prêts 
FMI à 9.567.500 DTS (5.452.140.000 FC). 

En Juin 2012, l’examen de la 3ème revue 
par le conseil du FMI a abouti au tirage de 
1.557.500 DTS, portant ainsi les créances 
à 11.125.000 DTS (6 339 697 000 FC) à 
cette date.

En décembre 2012, le conseil du FMI 

a validé la 4ème revue du programme 
FEC, autorisé le décaissement de la 4ème 
tranche et procédé à l’annulation du prêt 
relatif aux Chocs Exogènes d’un montant 
de 2.225.000 DTS. Après ces opérations, 
l’encours total des prêts FMI s’élèvent à 
10.457.500 DTS (5.571.877.008 FC) au 
31 décembre 2012.

En juin 2013, la 5ème revue a été validée 
par le Conseil du FMI, tous les critères de 
réalisation et objectifs indicatifs quantita-
tifs pour la fi n décembre 2012 et fi n mars 
2013, ayant été observés. Dans le do-
maine structurel, quatre des cinq repères 
du programme ont été tenus. L’examen de 
la 6ème et dernière revue par le Conseil 
du FMI devra se tenir en décembre 2013.

Outre les missions d’évaluation du pro-
gramme FEC, le FMI s’est également mani-
festé à travers plusieurs autres missions 
d’assistance technique, portant notam-
ment sur la gestion des fi nances publiques  
ou encore la supervision bancaire.

Par ailleurs, le FMI dispose désormais 
d’une représentation permanente à Mo-
roni, ouverte au cours du 2nd semestre 
2012.
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La Banque Mondiale a joué un rôle impor-
tant dans l’atteinte du point d’achèvement 
de l’IPPTE, en accompagnant notamment 
le Gouvernement dans l’atteinte des dé-
clencheurs.

Les Interventions de la Banque Mondiale 
en 2012 peuvent être résumées comme 
suit :

- Fond d’Appui au Développement 
Communautaire (FADC), qui vise à amélio-
rer l’accès à l’emploi à court terme et aux 
infrastructures de bases des communau-
tés.  
28 sous-projets d’infrastructure de base, 
sur le plan du développement communau-
taire et de la protection sociale, ont été 
engagés pour un montant total de 1.298,7 
millions FC, dont 1.037,9 millions FC pour 
le Projet d’Urgence en Réponses aux Cri-
ses (PURC) et 260,8 millions FC pour le 
Projet d’Urgence de Sécurité Alimentaire 
(PUSA).

- Projet Appui à la Bonne Gouvern-
ance Economique (ABGE), mis en œuvre 
en 2011 à hauteur de 1.200.000 DTS soit 
1.800.000 USD  (don IDA) pour une durée 
de 30 mois, et portant sur la gestion des 
fi nances publiques et la fonction publique.

La Banque Mondiale a par ailleurs dégagé 
un appui Budgétaire de 5 millions USD, 
dont 300.000 USD destinés à l’élaboration 
de six notes de politiques sectorielles, por-
tant notamment sur l’agriculture, l’énergie, 
la pêche, le tourisme, les transports inter 
et intra-iles et les sources de croissance 
intermédiaires. 

Elle a également :
- apporté son soutien au projet de 
câble sous-marin reliant la Grande- Co-
more à Mayotte (Programme Régionale 
d’Infrastructure de Communications (Ré-
gionale Communications Infrastructure 
Program - RCIP), en avançant 700.000 
USD en vue de faciliter la mise en place de 
l’Unité de Gestion du Projet, 

- octroyé un don de 100.000 USD 
destiné à la recherche d’une solution en 
vue de l’amélioration des services de ges-
tion de l’approvisionnement en eau dans 
les villes de Mutsamudu à Anjouan  et de 
Fomboni à Moheli,
- alloué 475.000 USD au programme 
“Global Facility for Disaster Reduction and 
Recovery” (GFDRR) pour renforcer la ca-
pacité des Comores à développer une 
plateforme de gestion des risques et des 
catastrophes.

Pour 2013, la BM entend poursuivre 
son soutien, notamment dans la mise en 
œuvre du programme RCIP (les besoins 
fi nanciers de ce projet sont estimés à 
22.000.000 USD) ou encore en interve-
nant dans le secteur de l’énergie, avec un 
projet de redressement de la MAMWE 
portant sur le management et la gestion 
commerciale.

La Banque entend accorder  un fi nance-
ment additionnel pour un ABGE2 et 
compte faire appel au Fonds fi duciaire 
pour le renforcement des capacités statis-
tiques (TFSCB) pour renforcer la produc-
tion des données essentielles.

Par ailleurs, en collaboration avec la BCC, 
la Banque Mondiale a organisé des « focus 
groups » sur les transferts de la diaspo-
ra avec des comoriens résidents à Paris/
Marseille, qui devra servir à l’élaboration 
d’une étude sur les transferts de la dias-
pora comorienne.
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Le portefeuille de projets représente un 
volume total de concours engagés depuis 
2009 de 41 millions d’euros. Au titre de la 
seule année 2012, le total des nouveaux 
projets fi nancés par l’Agence s’élève à 
19,5 millions d’euros, dont 4,5 millions sur 
délégation de l’Union Européenne, pour 
6,5 millions d’euros de décaissements.
Le groupe AFD aux Comores intervient 
principalement dans les trois secteurs de 
concentration retenus par le Document 
Cadre de Partenariat 2012-2014 : 

a) La santé, à travers :

- Le projet d’appui au secteur de la san-
té (PASCO), d’un montant de 10 millions 
d’euros.  Ce projet a permis (i) la réha-
bilitation/construction d’une douzaine de 
structures sanitaires, (ii) l’appui aux for-
mations sanitaires de référence du pays 
par l’équipement,  la formation, la mise en 
place d’un fonds de roulement en médica-
ments et l’appui à la gestion hospitalière. 
Ce programme a pris fi n en 2012, relayé 
par le programme PASCO 2 : une subven-
tion pour son fi nancement a été octroyée 
par l’AFD en décembre 2012, tandis que la 
convention de fi nancement a été signée au 
1er  trimestre 2013.    

- Le projet de renforcement de la Santé 
Maternelle, afi n de contribuer à la réduc-
tion de la mortalité maternelle et néona-
tale dans le Nyumakele (Anjouan).
La convention de fi nancement d’un mont-
ant de 850.000 euros a été signée en mars 
2011 pour une durée de 4 ans. Fin 2012, 
le montant engagé représente 65% du 
montant total de la subvention. 

- Le projet d’appui à l’amélioration de la 
qualité des soins et au renforcement des 
capacités de Caritas Comores. La conven-
tion de fi nancement, d’un montant de   
750.000 euros, a été signée le 1er mars  
2010 pour une durée de 4 ans. A fi n 2012, 
80% des fonds de la subvention ont été en-
gagés.
   

b) L’eau potable et l’environnement, à 
travers :

- Le développement du secteur de 
l’approvisionnement en eau potable : à la 
fi n de l’année 2012, 3 projets, visant à ré-
aliser des infrastructures d’adduction en 
eau potable, étaient en cours d’exécution 
et un 4ème faisait l’objet d’un accord de 
fi nancement :
• AEP Sima, signé en 2010 pour un 
montant de 4,2 millions d’euros sur 
3 ans, a démarré en Octobre 2012 et 
concerne 17 000 habitants ;

• AEP Djandro, signé en 2011 pour un 
montant de 4,2 millions d’euros sur 3 
ans, et impactant environ 7 200 habit-
ants ; 

• GECEAU  (« Projet Pilote de Gestion du 
Service Public de l’Eau en Milieu Ru-
ral sur l’île de la Grande Comore ») : 
la convention de fi nancement a été 
signée en juillet 2012, pour un mont-
ant de 5,5 millions d’euros sur 3 ans 
et le programme a démarré en octo-
bre 2012, touchant une population de 
plus de  30 000 habitants.

• AEP Domoni est cofi nancé par l’Union 
Européenne et l’AFD pour un montant 
total de 6 millions d’euros (4,5 M€ UE 
et 1,5 M€ AFD). L’accord de fi nance-
ment a été donné en décembre 2012.

5.3 - L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT (AFD)
5
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- Au niveau de l’environnement, 2 projets 
sont suivis par l’AFD. 
Le premier, ECDD (Engagement Commu-
nautaire pour le Développement Durable) 
a fait l’objet d’un accord de fi nancement 
signé en 2010 et a été clôturé en Janvier 
2013. Financé à hauteur de 750.000 eu-
ros, ce projet vise à améliorer les condi-
tions de vie des populations rurales en 
appuyant et en développant une gestion 
territoriale intégrée des ressources na-
turelles de l’ensemble de la forêt de Moya, 
sur l’île d’Anjouan. 
Le second est en instruction et porte sur 
le Parc Marin de l’île de Mohéli. Un appel 
d’off res a été lancé en vue de la réalisa-
tion des études de faisabilité portant sur le 
développement des activités du Parc.

c) L’appui au secteur productif

Actionnaire de la Banque de Développe-
ment des Comores (BDC) à hauteur 
de 16,7%, l’AFD a apporté son appui à 
l’institution pour la relance de ses activ-
ités par : 

• l’octroi d’une ligne de crédit de 1,2 
million d’euros à taux concessionnel 
qui devra être remboursée avant juin 
2016, 

• un concours de 3 millions d’euros, ré-
parti i) en 2,2 millions d’euros de ligne 
de crédit octroyée à l’État comorien en 
subvention et rétrocédée à la BDC sous 
forme de prêt concessionnel et ii) en 
0,8 million d’euros de subvention oc-
troyée à la BDC pour la poursuite des 
appuis techniques. 

- Dans le cadre du soutien au secteur de la 
microfi nance, un concours de 650.000 eu-
ros a été octroyé en décembre 2008 pour 
le fi nancement du programme de mise 
à niveau et de professionnalisation de la 
MECK de Moroni. Ce projet dont le mont-
ant total s’élève à 765.000 euros (dont 
115.000 euros d’apport en fonds propres 
de la Meck-Moroni) sera actif jusqu’en fi n 
2013.

Par ailleurs, un concours de 750.000 eu-
ros a été octroyé pour 3 ans en fi n 2009, 
au profi t de l’Union Régionale des SAN-
DUK d’Anjouan, qui lui permet de dével-
opper et de professionnaliser son réseau, 
mais aussi d’informatiser et redéfi nir son 
système d’information et de gestion. 

- L’AFD s’appuie également sur son or-
ganisme de formation spécialisé dans le 
secteur bancaire et fi nancier, le CEFEB. En 
2012, l’Association Professionnelle des 
Banques et Etablissements Financiers (AP-
BEF) et l’AFD ont pu organiser conjointe-
ment avec l’aide du CEFEB une formation 
sur le contrôle interne à destination des 
cadres des institutions de microfi nance sur 
les îles de la Grande-Comore et d’Anjouan.

Par ailleurs, l’AFD est restée présente au 
niveau du secteur agricole et du dével-
oppement rural avec des fi nancements qui 
s’achèvent, mais ceux-ci ne font désormais 
plus partie des secteurs de concentration 
prioritaires.
Dans ce secteur, l’AFD est principalement 
engagée au niveau du projet «renforce-
ment et diversifi cation des fi lières agri-
coles aux Comores » (PREDIVAC). Signé en 
2006 pour un montant de 3,75 millions 
d’euros, le projet a deux objectifs :

- Le renforcement et la diversifi cation des 
fi lières agricoles, l’amélioration de la com-
mercialisation des produits agricoles et le 
renforcement des organisations profes-
sionnelles agricoles : cette composante est 
mise en œuvre par le Syndicat National 
des Agriculteurs comoriens (SNAC),

5
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- Le désenclavement de la région de Jimil-
ime au Nord-Est de l’île d’Anjouan par la 
réalisation d’une route reliant le village de 
Jimilime et celui d’Hajoho, et la mise en 
place d’actions favorisant  le développe-
ment économique et social de cette région 
: la construction de la route de désenclave-
ment ainsi que les actions favorisant le 
développement économique de Jimilimé 
(périmètre maraîcher, salle de classe, lo-
cal pour les Sanduk) ont été réalisées. Des 
travaux confortatifs de la route sont en 
cours de réalisation.  

La convention PREDIVAC qui devait être 
clôturée en décembre 2012, a bénéfi cié 
d’une prorogation de 6 mois à la demande 
de la Vice ‒ Présidence pour permettre de 
fi naliser les actions lancées en 2012.

Par ailleurs, une subvention d’aide bud-
gétaire au titre de l’année 2012 a été ac-
cordée au mois de décembre 2012 par 
l’Etat français. La convention, signée début 
2013, porte sur une subvention de 3 mil-
lions d’euros destinée au fi nancement par-
tiel du programme économique de l’Union 
des Comores répartis selon 3 thèmes :

- Financement du secteur du médicament 
à hauteur de 1,5 million d’euros,

- Financement de l’accès à certains soins 
obstétricaux (accouchements et césari-
ennes) à hauteur de  0.5 million d’euros,

- Financement d’un volet de travaux à 
haute intensité de main d’œuvre à hau-
teur de 1 million d’euros (cash for work), 
par l’intermédiaire du Fonds d’appui au 
développement communautaire (FADC) 
et qui concernent 120 micro projets, qui 
seront concentrés essentiellement sur de 
l’aménagement et de l’entretien de petites 
infrastructures rurales, ainsi que sur des 
opérations de ramassage de déchets, de 
reboisement et de protection du littoral.

Enfi n, les Comores bénéfi cient de plusieurs 
projets fi nancés par l’AFD à travers la Com-
mission de l’Océan Indien (COI) : projet 
de surveillance épidémiologique dans les 
îles du sud-ouest de l’Océan Indien, pour 
un montant de 6 millions d’euros, projet 
de lutte contre les catastrophes naturelles 
(2 millions d’euros). Par ailleurs, le fonds 
français pour l’environnement mondial 
(FFEM) intervient aussi en fi nançant la COI 
pour un renforcement des capacités dans 
le domaine de l’adaptation aux change-
ments climatiques (3,6 millions d’euros), 
ainsi qu’en appui au Parc Marin de Mohé-
li, dans le cadre du soutien au réseau des 
aires marines protégées (700.000 euros).

5
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Depuis le lancement de ses activités aux 
Comores en 1977, la Banque Africaine 
de Développement(BAD) a approuvé qua-
torze (14) opérations représentant un 
montant d’engagements nets cumulés de 
59,96 millions d’UC. Son intervention, fi -
nancée principalement sur les ressources 
du FAD (83,3%), se base sur une stratégie 
reposant sur trois piliers :

- l’assainissement du cadre macro-
économique (42%),
- le renforcement de l’accès à l’eau 
et l’assainissement (54%)
- les opérations d’urgence (4%).

Au total, ces fi nancements ont concerné 
jusqu’à présent le secteur public, plus 
particulièrement les transports (41%) ; 
le secteur agricole (9%) ; le multi-secteur 
(26,7%) ; le secteur eau et assainissement 
(17,1%) et le secteur éducation (6,2%).

Au 31 décembre 2012, le portefeuille actif 
des opérations de la BAD aux Comores com-
prenait cinq opérations pour un montant 
total d’engagements nets s’élevant à 18,51 
millions d’UC, soit 27,77 millions USD.
 

Il s’agit de :

• Projet d’eau potable et 
d’assainissement (PAEPA) ‒ Don de         10 
millions d’UC : fi nancé sur ressources de 
la facilité en faveur des états fragiles, 
Pilier I (8 millions d’UC) et de l’Initiative 
pour l’approvisionnement en eau potable 
et l’assainissement en milieu rural (2 mil-
lions d’UC);
• Projet d’Appui au Renforcement 
des Capacités Institutionnelles (PRCI) ‒ 
Don FAD 5,26 millions d’UC ;
• Projet d’Appui au Renforcement 
des Capacités Institutionnelles (PRCI) ‒ 
Don supplémentaire ‒ Don FAD de 0,595 
million d’UC ;
• Programme d’appui à la réforme 
du secteur de l’énergie et à la gouvern-
ance fi nancière ‒ Don d’un montant de    2 
millions d’UC, fi nancé sur ressources de la 
facilité en faveur des états fragiles, Pilier I 
;
• Aide humanitaire en faveur des vic-
times des inondations d’avril 2012 ‒ don 
de 1 million USD, fi nancé sur ressources 
du fonds spécial de secours.

5.4 – LA BAD
5

* Les 16,7% du total des engagements nets restants sont inancés par le guichet BAD en une (1) 
opération pour un montant net de 9,67 millions d’UC.

Siège de la BAD



CHAPITRE V      APPUI DES PARTENAIRES AU DÉVELOPPEMENT

BANQUE CENTRALE DES COMORES RAPPORT ANNUEL 2012 | 58

L’action de l’UE appuie la stratégie de 
développement des Comores défi nie dans 
le Document de Stratégie de Croissance 
et Réduction de la Pauvreté (DSCRP), en 
identifi ant les principaux leviers per-
mettant au pays de consolider les bases 
d’un développement durable. Au cours 
des cinq dernières années, l’Union euro-
péenne a engagé plusieurs programmes 
dans le pays, pour un total d’environ 62 
millions d’euros. Ces ressources provi-
ennent essentiellement du 10ème Fond 
Européen de Développement (50M€), de 
l’enveloppe pour les urgences (10M€), 
ainsi que d’autres lignes budgétaires thé-
matiques auxquelles les Comores ont eu 
accès (2M€). 

Deux programmes importants sont en 
cours de mise en œuvre depuis 2011, 
dans les secteurs des transports routiers 
(16.6M€) et de la formation profession-
nelle (6.6M€). Trois autres programmes 
signés entre 2012 et 2013 sont en cours 
de démarrage : la deuxième phase des 
transports (10.4M€), un programme 
d’appui au secteur de l’Education (4.7 
M€) et un projet d’adduction d’eau à Anj-
ouan (4.5M€), en collaboration avec l’AFD. 
D’autres projets sont mis en œuvre dans le 
domaine de la gouvernance, du renforce-
ment des capacités et de l’énergie solaire à 
Mohéli pour un total de (9M€). Des appuis 

budgétaires (10M€) ont également été oc-
troyés entre 2009 et 2012 afi n d’aider le 
pays à atteindre le point d’achèvement de 
l’IPPTE. 

Dans le domaine des transports, l’UE vise 
le renforcement des capacités des institu-
tions et du secteur privé afi n d’assurer de 
façon durable l’entretien, la réhabilitation 
et l’extension du réseau routier. Une étude 
sur les ports a également été lancée. 

En ce qui concerne l’éducation, l’UE vise à 
la fois à améliorer la qualité de l’éducation 
de base et de la formation technique par 
un renforcement des capacités de pilo-
tage et à augmenter et diversifi er l’off re 
de formation professionnelle, adaptée aux 
besoins du marché de l’emploi. 

En 2012, l’UE a décaissé un montant de 
6.36 M€ et prévoit de décaisser 6.42 M€ 
en 2013. 

Par ailleurs, dans le cadre de l’Accord de 
partenariat de pêche entre l’Union euro-
péenne et l’Union des Comores, le proto-
cole entré en vigueur le  1/01/2011 est 
valide pour une durée de trois ans. 

5.5 – L’UNION EUROPÉENNE (UE)
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Au cours de l’année 2012, tous instru-
ments confondus, le FMI a versé aux 
pays d’Afrique Sub-Saharienne (ASS) 
742,6 millions de DTS, dont 227,7 mil-
lions de DTS aux pays de la Zone Franc, 
contre respectivement 951,3 millions 
de DTS  et 244,5 millions de DTS en 
2011. 

La baisse des tirages au profi t de la 
Zone Franc s’explique en partie par de 
plus faibles fi nancements en faveur de 
la Cote d’Ivoire et du Mali. Cependant, 
en termes de ratio, il en ressort une 
amélioration relative des versements 
au profi t de la Zone franc, dont la part 
passe de 26% en 2011 à 31%.

A l’instar des soldes observés depuis 
2009, les fl ux fi nanciers entre les pays 
de la Zone Franc et le FMI sont encore 
en faveur des premiers, le solde en-
tre les tirages et les remboursements 
s’élevant à 187,6 millions de DTS après 
à 218,8 millions DTS en 2011, 104,8 
millions de DTS en 2010 et 346,8 mil-
lions en 2009.

Au 31 décembre 2012, 18 pays en Af-
rique subsaharienne contre 16 en 2011 
bénéfi ciaient d’un accord avec le FMI 
au titre de la Facilité de Crédit Elargie, 
FEC, dont 8 de la zone franc : la Répub-
lique Centrafricaine et la Côte d’Ivoire 
étant venus s’ajouter aux 6 autres pays 
ayant des programmes en cours (Bé-
nin, Burkina Faso, Comores, Guinée-
Bissau, Mali, et Niger). Par ailleurs, le 
Sénégal est sous programme ISPE, pro-
gramme conçu pour les pays à faible 
revenu (PFR) qui peuvent se passer de 

l’assistance fi nancière du Fmi mais qui 
requière toujours ses conseils et le suivi 
de leur cadre de politique économique 
et fi nancière.

Le FMI a initié en septembre 2012 une 
première étape pour la revue de ses in-
struments en faveur des PFR. Pour rap-
pel, les instruments sont les suivants :
L’Extended Credit Facility (Facilité Elar-
gie de Crédit, FEC), 
La Standby Credit Facility (Facilité de 
Crédit de Confi rmation, FCC), 
La Rapid Credit Facility (Facilité Rapide 
de Crédit, FRC).

Ces instruments, fi nancées par le Pover-
ty Reduction and Growth Trust (PRGT),  
permettent des montants d’accès plus 
importants qu’auparavant et à un moin-
dre coût puisque toutes les facilités sont 
concessionnelles et portaient à titre dé-
rogatoire un taux zéro jusqu’à fi n 2014. 

Le conseil d’administration a décidé 
d’étendre cette dérogation jusqu’à fi n 
2014 étant donné le contexte de crise 
persistant. A partir de décembre 2014, 
leur taux d’intérêt devrait être révisé 
tous les deux ans et il variera en fonc-
tion des taux de marché tout en étant 
plafonné : à 0,5% pour la FEC et la FRC 
et à 0,75% pour la FCC.

La seconde étape de la revue devra se 
dérouler courant 2013 et s’attachera à 
examiner les propositions des services 
en matière de raffi  nements des instru-
ments en faveur des PFR ainsi que les 
critères d’éligibilité au FRPC.

Encadré 4  -  L’appui des institutions fi nancières internationales à l’Afrique.

Le Fonds Monétaire International (FMI)
5
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A l’inverse de l’année dernière, les en-
gagements de la Banque Mondiale, au 
niveau de l’ensemble de la région Af-
rique, ont fortement cru pour s’établir 
à 10 milliards USD contre 7 milliards 
USD après 10,1 milliards USD en 2010, 
grâce notamment au dynamisme des 
activités en faveur des pays d’Afrique 
de l’Est (Ethiopie, Kenya et Tanzanie en 
particulier).

En revanche, les engagements en 
faveur des pays de la Zone Franc (AID + 
BIRD) se sont contractés de 12%, pour 
s’établir à 1,7 milliard USD contre 1,9 
milliard USD en 2011, réduisant en 
conséquence la part des engagements 
totaux de la Banque dans la Zone de 
27% en 2011 à 17%.

Comme les années précédentes, la ré-
partition entre aide budgétaire et aide-
projet est restée faveur du dernier. En 
eff et, l’aide budgétaire en faveur de 
cinq pays de la zone franc a fortement 
baissé, en volume ainsi qu’en pourcent-
age des engagements, représentant 
14% des volumes d’engagement, soit 
un taux particulièrement faible par rap-
port aux années précédentes (54% en 
2008 et 27% en 2011). En revanche, 
la part des engagements sous forme 
d’aide-projet, au bénéfi ce de onze pays 
de la zone franc, s’est renforcée en 
2012, pour atteindre 86% des engage-
ments totaux.
Par ailleurs, afi n de faciliter la mise 

en œuvre sa stratégie régionale pour 
l’Afrique adoptée en mars 2011, orien-
tée sur un horizon de 10 ans et axée 
sur deux piliers, (i) la compétitivité et 
l’emploi, et (ii) la vulnérabilité et la résil-
ience, la Banque Mondiale est en train 
de défi nir des stratégies sectorielles 
régionales (par exemple, la stratégie 
agricole pour l’Afrique), tout en pro-
mouvant les partenariats publics privés 
(PPP), afi n de renforcer le rôle du sect-
eur privé dans le développement.

Ainsi, la SFI (Société Financière Inter-
nationale du Groupe de la BM) a élargi 
son portefeuille de fi nancement du sec-
teur privé à taux concessionnels et ses 
services-conseils afi n d’améliorer le cli-
mat des aff aires. Ses engagements pour 
l’ensemble de l’ASS ont fortement aug-
menté à 3,3 milliards USD en 2012, soit 
1,2 milliard USD de plus qu’en 2011. La 
SFI souhaite par ailleurs porter ses en-
gagements en ASS à 22% de son porte-
feuille annuel et faire du continent, la 
principale région récipiendaire de ses 
engagements.

Par ailleurs, la Banque Mondiale est 
en train de réfl échir à une redéfi nition 
des cibles de lutte contre la pauvreté, 
puisque l’Objectif du Millénaire pour le 
développement n°1 (réduire de moitié 
la pauvreté dans le monde) a été atteint 
en 2010, selon les calculs publiés dans 
le Global Monitoring Report 2012 de la 
Banque.

La Banque Mondiale
5



La BAD a approuvé des orientations 
stratégiques structurantes pour les 
pays de la zone franc :

- le Document de stratégie 
d’intégration régionale (DSIR) 2011-
2015 de la Communauté économ-
ique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) approuvé en novembre 
2011, vise à renforcer les liens entre 
les marchés régionaux (infrastructures 
régionales de transport, facilitation des 
échanges, énergie) et à renforcer les ca-
pacités de la CEDEAO et de l’UEMOA.

- Le DSIR 2011-2015 de la 
Communauté Economique des États 
d’Afrique Centrale (CEEAC2) approuvé 
en avril 2011, est également centré sur 
le développement des infrastructures 
régionales ainsi que sur le renforce-
ment des capacités d’intégration ré-
gionale ;

En termes d’allocations de ressourc-
es, pour les pays éligibles au Fonds 
Africain de Développement (FAD3), 
l’enveloppe triennal au titre du FAD 
12 (2012-2013), calculée en fonction 
des besoins des pays et de leurs per-
formances, représente 855 millions 
d’unités de compte (UC4), soit 23% des 
allocations. A titre de comparaison, les 
quatre premiers pays bénéfi ciaires du 
FAD (Éthiopie, Tanzanie, Kenya et Ou-

ganda) totalisent 17 milliards d’UC sur 
trois ans, soit 38% des allocations au 
titre du FAD 12.

Au delà de ces allocations, les pays 
éligibles au FAD peuvent bénéfi cier 
de ressources additionnelles du FAD 
au titre d’opérations régionales ou de 
mesures d’allègement de la dette, ainsi 
que de restructuration ou annulation 
de projets antérieurs. 

En 2012, le montant de l’allègement 
de dette des 30 pays qui ont atteint le 
point de décision est estimé à 5,7 mil-
liards USD. Au titre de l’IADM, à fi n 
2012, le FAD a annulé la dette (princi-
pal et intérêt) estimée à 6,3 milliards 
d’UC due par 29 pays qui ont atteint le 
point d’achèvement.

En 2013, les principaux projets envisa-
gés concernent notamment :
- Pour l’UEMOA : le secteur électrique,  
les infrastructures routières et agri-
coles ;
- Pour la CEMAC : le secteur agricole, 
les transports, l’eau et l’assainissement, 
le fi nancement des PME,
- Pour les Comores : le secteur de 
l’énergie, ciblé sur la réhabilitation des 
infrastructures de production et la di-
versifi cation vers des sources d’énergie 
renouvelables (hydroélectricité, solaire 
et géothermie).

CHAPITRE V      APPUI DES PARTENAIRES AU DÉVELOPPEMENT
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2  Couvrant, outre les pays Zone Franc de la CEMAC (Cameroun, Centrafrique, Congo, 
Guinée, Guinée Equatoriale et Tchad), l’Angola, le Burundi, la République Démocratique 
du Congo et Sao Tome et Principe.

3  Tous les pays de la Zone Franc sont éligibles au FAD, guichet concessionnel du groupe, 
à l’exception du Gabon et de la Guinée Equatoriale qui relèvent du guichet BAD.

4 1 UC = 1 DTS
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Au 31 décembre 2012, la composition 
du système bancaire et fi nancier como-
rien n’a pas connu d’évolution par rap-
port à 2011. Conformément à l’instruction 
n°004/2004/COB, la répartition en caté-
gories des banques et établissements fi -
nanciers se présente comme suit :

Quatre banques
- La Banque de Développement des 
Comores (BDC)
- La Banque pour l’Industrie et le Com-
merce (BIC-Comores)
- L’Exim Bank ‒ Comores,
- La Banque Fédérale de Commerce (BFC)

Trois Institutions Financières Décentrali-
sées (IFD) 
- L’Union des Meck
- L’Union des Sanduk d’Anjouan
- L’Union des Sanduk de Mohéli

Trois Intermédiaires fi nanciers
- La Société Nationale des Postes et des 
Services Financiers (SNPSF)
- La Maison Comorienne des Transferts et 
des Valeurs (MCTV-SA).
- La Société Comores Express (transfert 
d’argent)
N.B : Suite à une mission d’inspection, la 
Banque Centrale a, par une décision régle-
mentaire N°13/2013 du 21 mars 2013, 
suspendu provisoirement les activités 
de la Société Comores Express jusqu’à la 
présentation d’un plan de redressement 
organisationnel et fi nancier avant le 30 
juin 2013. Ce délai ayant expiré sans que 
les propriétaires n’aient présenté le plan 
exigé, la Banque Centrale, en application 
des dispositions légales, a procédé au re-
trait de l’agrément de Comores Express en 
qualité d’intermédiaire fi nancier pour les 
opérations de transfert d’argent.
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SECTION I : LE BILAN DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT

Tableau 16 : Bilan consolidé des établissements de crédit (en millions FC)

2009 2010 2011 2012

Actif

Trésorerie nette 24 905 25 555 32 730 36 825

Crédit net 29 409 39 010 36 650 42 012

Titres et divers 6 111 4 299 5 091 3 554

Immobilisations nettes 3 120 4 228 4 690 5 552

Autres (charges exercice,….) 457 1 298 808 577

Passif

Trésorerie-Passif 1 860 3 578 2 732 3 171

Dépôts 44 802 53 009 58 319 69 479

Titres et divers 3 966 2 823 3 183 3 138

Fonds propres 12 133 12 433 13 533 12 404

Autres (produits exercice,…..) 1 238 2 546 2 203 327

Total Bilan 64 002 74 390 79 969 88 520
Sources : BCC, Direction de la supervision bancaire

1



La capacité de fi nancement du système 
bancaire a poursuivi sa progression con-
stante observée d’une année sur l’autre. 
Au 31 décembre 2012, le bilan consolidé 
des établissements de crédit a atteint 88,5 
milliards FC, soit une variation à la hausse 
de 10,7% par rapport à décembre 2011, 
contre une progression de 7,5% l’année 
précédente. Il représente 40,5% du PIB 
contre 38,5% en décembre 2011.
La mobilisation de l’épargne mais aussi la 
reprise à la hausse de l’activité de crédit 
constituent les éléments explicatifs de la 
consolidation bilancielle du système ban-
caire.

Les dépôts de la clientèle ont enregistré 
une croissance de 19,1% après 10% en 
décembre 2011 pour atteindre 69,5 milli-
ards FC contre 58,3 milliards FC à la même 
période de l’année précédente.
A l’actif, après un recul de 6% observé en 
2011, le crédit net est reparti à la hausse 
pour s’établir à 42 milliards FC contre 
36,7 milliards FC en décembre 2011. 
Cette progression s’est accompagnée 
d’une consolidation de la trésorerie nette 
des établissements de crédit,2 qui s’est 
élevée à 36,8 milliards FC, soit une vari-
ation de +10,7% entre décembre 2011 et 
décembre 2012.

La hausse des dépôts est principalement 
tirée par la mobilisation de l’épargne des 
particuliers, liée au paiement régulier des 
salaires des fonctionnaires et dans une cer-
taine mesure, par les excédents de liquid-
ité de certaines entreprises publiques. Au 
31 décembre 2012, le système bancaire a 

collecté 69,5 milliards FC, soit 11,2 milli-
ards FC de plus par rapport à décembre 
2011. Les banques représentent 43,1% 
des ressources mobilisées et 32,1% pour 
les institutions fi nancières décentralisées 
contre respectivement 44,2% et 34,4% un 
an plus tôt.
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Graphique 24 : Evolution des Ressources et des Emplois des établissements de crédit 
(en millions FC)

1.1 EVOLUTION DE L’ÉPARGNE DU SYSTÈME BANCAIRE 

1



En termes de répartition des dépôts par ca-
tégorie institutionnelle, 68,9% de l’épargne 
constituée est détenu par les particuliers, 
suivis par les entreprises privées (16,6%) 
et les entreprises publiques (8,5%). Les ad-
ministrations centrales et locales représen-
tent 5% du total. Il faut noter que dans la 
catégorie « particuliers », on retrouve une 
partie des ressources tirées de l’activité 
commerciale informelle.

Par institution, les tendances observées en 
2011 n’ont pas changé. Ainsi, au 31 décem-
bre 2012, les banques mobilisent 65% des 
ressources des entreprises privées (17,9% 

pour les IFD) tandis que les IFD contrôlent 
41,7% des dépôts des particuliers contre 
36,7% pour les banques.

Comme pour les années précédentes, les 
engagements interbancaires du passif sont 
essentiellement constitués de placements 
des excédents de trésorerie des IFD auprès 
des autres établissements de crédit. 

Au 31 décembre 2012, la Trésorerie-Pas-
sif s’est établie à 8,7 milliards FC, (+10,7% 
par rapport à décembre 2011), dont       
63, 7% constitués par des placements des 
établissements fi nanciers de la place.
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Graphique 25 : Evolution des dépôts de la clientèle (en millions FC)

Tableau 17  : Evolution des dépôts par catégorie institutionnelle (en millions FC)

Sources : BCC, Direction de la supervision bancaire

 2009 2010 2011 2012

Administration centrale/locale 1 065 1 003 1 879 1 783

Entreprises publiques 2 329 1 299 1 723 5 933

Entreprises privées 8 564 10 505 11 474 11 543

Particuliers 31 723 38 912 42 126 48 524

Autres 1 120 1 289 1 116 1 698

Total 44 801 53 009 58 319 69 480

1

Sources : BCC, Direction de la supervision bancaire
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Graphique 26 : Répartition des dépôts par catégorie institutionnelle

Tableau 18: Evolution de la liquidité du système bancaire (en millions FC)

Sources : BCC, Direction de la supervision bancaire

 2009 2010 2011 2012

Trésorerie Actif 27 801 28 845 37 893 42 396

Trésorerie interbancaire Passif 2 895 3 289 5 165 5 571

Trésorerie Nette 24 906 25 556 32 728 36 825

Taux de liquidité (trésorerie nette/dépôts) 55,6% 48,2% 56,1% 53,0%

1.2 LIQUIDITÉ DU SYSTÈME BANCAIRE

La trésorerie nette du système bancaire 
s’est élevée à 36,8 milliards FC à fi n 
décembre 2012, soit une hausse de 12,5% 
par rapport à fi n 2011. Cette consolida-
tion de la liquidité du système bancaire, 
qui est en adéquation avec la tendance 

haussière des ressources de la clientèle, 
permet aux établissements de crédit de ré-
pondre aux besoins de fi nancement de la 
clientèle tout en respectant la réglementa-
tion en matière de constitution de réserves 
obligatoires auprès de la Banque Centrale.

1

Siège Banque Fédérale de Commerce (BFC)
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1.3 EVOLUTION DU CRÉDIT

Après le repli observé en 2011, le fi nance-
ment bancaire est reparti à la hausse avec 
un volume de crédit brut de 47,7 milliards 
FC, soit une progression de 18,4% après 
un recul de 4,5% en décembre 2011. Ce-
tte reprise du crédit à l’économie a été fa-
vorable à la consolidation de la demande 
intérieure, principal moteur du regain de 
l’activité économique observée en 2012, 
avec un taux de croissance du PIB de 3%.

Ainsi, le crédit aux entreprises privées a 
enregistré un bond de 15,4% contre un 
recul de 6,8% à fi n décembre 2011 pour 
un montant de 25,6 milliards FC (22,2 mil-
liards FC en décembre 2011). Cette caté-
gorie institutionnelle concentre 53,7% de 

l’encours de crédit brut, suivie des particu-
liers à hauteur de 43,3%.

Les banques représentent 81% des crédits 
aux entreprises privées contre 12% pour 
les institutions fi nancières décentralisées, 
niveau quasi identique à celui observé à la 
même période de 2011.

Inversement, 54,4% des crédits aux par-
ticuliers, où on retrouve une frange im-
portante du commerce informel, relèvent 
des institutions fi nancières décentralisées 
tandis que la part des banques dans le fi -
nancement de cette catégorie de clientèle 
représente 26,4% du total de crédit brut.

1

Tableau 19 : Evolution du crédit brut par catégorie institutionnelle (en millions FC)

Sources : BCC, Direction de la supervision bancaire

2009 2010 2011 2012

Adm centrale/locale 1 240 1 606 797 852

Entreprises publiques 1 303 2 232 1 178 512

Entreprises privées 19 967 23 779 22 150 25 572

Particuliers 9 862 14 379 15 814 20 636

Autres 251 152 318 86
Crédits bruts 32 623 42 147 40 258 47 658

Les eff orts consentis par certaines entre-
prises publiques pour rembourser leurs 
dettes envers les établissements de crédit 
au cours des deux dernières années a per-
mis de réduire signifi cativement l’encours 
de crédit auprès de cette catégorie institu-

tionnelle. 
L’essentiel des concours bancaires sont de 
court terme pour un total de 24,7 milliards 
FC, soit 51,8% du crédit brut. Ils fi nancent 
en particulier les besoins en fonds de 
roulement des entreprises commerciales.
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La qualité du portefeuille global s’est 
légèrement détériorée, suite à une déci-
sion de la Banque Centrale obligeant un 
établissement de crédit à constituer des 
provisions conséquentes sur un risque 
jugé non performant. Ainsi, le portefeuille 
à risque est passé de 6,3 à 8,5 milliards 
FC entre décembre 2011 et décembre 
2012, représentant 17,9% du crédit con-
tre 15,6% en 2011. Toutefois, le niveau 
des provisions s’est amélioré, avec un taux 

de couverture de 66,2%, soit 8,8 points de 
plus qu’à fi n décembre 2011.

Le projet de mise en place d’une centrale 
des risques et des incidents de paiement 
devra favoriser une meilleure maîtrise du 
risque par les établissements de crédit 
grâce à un contrôle effi  cace des engage-
ments clientèle et de la solvabilité des em-
prunteurs.

1
Graphique 27 : Répartition du crédit brut par catégorie institutionnelle

Tableau 20 : Evolution de la qualité du portefeuille (en millions FC et en %)

Sources : BCC, Direction de la supervision bancaire

2009 2010 2011 2012

Crédits bruts 32 623 42 147 40 257 47 658

dont douteux 5 353 5 138 6 283 8 526

Provisions 3 215 3 138 3 607 5 648

Taux de créances douteuses 16,4% 12,2% 15,6% 17,9%

Taux de provisionnement 60,1% 61,1% 57,4% 66,2%
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Les chiff res audités montrent une amélio-
ration des résultats des banques et étab-
lissements fi nanciers en 2012. Cinq des 
huit établissements de crédit ayant en-
registré les meilleures performances, ont  
consolidé leurs bénéfi ces  de 1,6 milliard 
FC en 2011 à 2,1 milliards FC en 2012. Ce-
tte amélioration de la rentabilité est tirée 
par la consolidation des produits générés 
par une activité de crédit qui a connu une 
forte croissance en 2012.

Le coeffi  cient de rentabilité moyen des 
trois banques ayant dégagé un résul-
tat positif s’élève à 26% contre 14,5% 
en 2011, tandis que pour les deux plus 

grands réseaux d’institutions fi nancières 
décentralisées, il est de 22,1%.

Ainsi, les trois banques ayant enregistré 
un résultat positif ont vu leur résultat con-
solidé passer de 656 millions FC à 1,1 mil-
liard FC. Dans la même tendance, les deux 
premiers réseaux d’institutions fi nancières 
décentralisées ont réalisé un bénéfi ce con-
solidé de 985 millions FC contre 906 mil-
lions FC en 2011.

Un seul établissement sur les cinq ayant 
réalisé des bénéfi ces a procédé à la distri-
bution de dividendes. 

SECTION II : EVOLUTION DU RÉSULTAT1

Siège Mutuelle d’Epargne et de Crédit ya Komor-Moroni (Meck Moroni)
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En 2012, l’activité des banques et étab-
lissements fi nanciers était régie par les 
textes ci-après : 

• La loi 80-07 dite « loi bancaire » du 26 
juin 1980 portant réglementation des 
banques et établissements fi nanciers,

• La loi 80-08 du 3 mai 1980 relative à 
la monnaie et au rôle de la Banque Cen-
trale dans le contrôle des banques, des 
établissements fi nanciers, du crédit et 
des changes,

• Le Décret 04-069/PR du 22 juin 2004 
portant réglementation de l’activité 
des Institutions fi nancières décentrali-
sées (IFD).

• Le Décret N°87-005/PR du 16 janvier 
1987 portant réglementation des rela-
tions fi nancières entre les Comores et 
l’étranger,

• Le Décret N° 05-105/PR du 28 no-
vembre 2005, portant réglementation 
du Chèque 

Ce dispositif a été complété en juin 2012 
par deux lois régissant respectivement la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et 
le fi nancement du terrorisme d’une part et 
les activités de crédit-bail d’autre part.

Le 02 août 2013, le Président de l’Union 
des Comores a promulgué la nouvelle loi 
bancaire n°13-003/AU, adoptée le 12 juin 
2013 par l’Assemblée de l’Union des Co-

mores, venant abroger la loi 80-07 du 26 
juin 1980 et le décret 04-069/PR du 22 
juin 2004, qui régissaient respectivement 
les activités des banques, des établisse-
ments fi nancier et des institutions fi nan-
cières décentralisées.

L’élaboration du nouveau dispositif légal a 
bénéfi cié de l’appui technique des parte-
naires de la Banque Centrale, en particu-
lier le Fonds Monétaire International et la 
Banque de France.

Ce texte permet aux Comores de disposer 
d’un cadre légal modernisé, répondant aux 
règles de bonnes pratiques internationales 
en matière de contrôle bancaire, en par-
ticulier aux vingt-cinq principes de Bâle. 
Ainsi, cette refonte en profondeur de la loi 
bancaire permet notamment de renforcer 
le rôle et l’indépendance de la Banque 
Centrale dans sa mission d’autorité de ré-
gulation du système bancaire et fi nancer, 
d’améliorer le dispositif de gouvernance, 
de gestion des risques et de contrôle in-
terne des institutions fi nancières et de 
mieux protéger les déposants.

Pour l’application de la nouvelle loi par les 
institutions fi nancières, la Banque Centrale 
a émis une instruction du 02 septembre 
2013 prorogeant jusqu’au 30 juin 2014 
les textes règlementaires en vigueur avant 
la promulgation de loi n°13-003/AU. Ce 
délai permettra à la Banque Centrale 
d’élaborer le nouveau dispositif réglemen-
taire applicable au nouveau cadre légal.

SECTION I : LE CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE2
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En vertu de ses statuts et de la loi 80-08, la 
BCC est le garant de la stabilité du secteur 
bancaire et fi nancier. 
Dans le cadre de cette mission, elle dispose 
d’un pouvoir réglementaire, administratif 
et disciplinaire pour veiller au respect du 
dispositif légal et réglementaire.
La Direction de la Supervision Bancaire et 
de la Réglementation (DSBR) est l’organe 
en charge du contrôle bancaire à la BCC.

Dans le domaine des agréments, la Banque 
Centrale a émis les autorisations suivantes 
au cours de l’année 2012 :
- La circulaire N°001/2012/COB 
relative à l’agrément des Sanduk Mohéli.
- La lettre-circulaire N°006/2012/
COB relative  aux activités de transferts 
d’argent entre l’Union des Comores et 
l’étranger de la BDC.
Dans le domaine réglementaire, la Banque 
a émis :
- la circulaire N°003/2012/COB re-
lative à l’enregistrement des clients par les 
BEF et IFD par un identifi ant uniformisé 

par type de clientèle ;
- la circulaire N°004/2012/COB 
relative aux prêts accordés par les BEF et 
IFD à leurs dirigeants et administrateurs et 
personnels,
- la circulaire N°005/2012/COB re-
lative aux taux de réserves obligatoires 
des BEF et IFD.

Dans le domaine de la surveillance des 
institutions fi nancières, la DSBR a mené 
en 2012, quatre missions de contrôle sur 
place aussi bien dans des banques que 
dans des IFD.

Ces contrôles ont porté essentiellement 
sur les thèmes suivants : la comptabilité, le 
contrôle interne, la lutte contre le blanchi-
ment d’argent et le fi nancement du terro-
risme, le risque de crédit, le management 
et la gouvernance.

Par ailleurs, la DSBR a mené une cam-
pagne d’entretiens avec les dirigeants des 
banques de la place.

SECTION II : LE CONTRÔLE BANCAIRE 2

Siège Banque de Développement des Comores (BDC)



CHAPITRE II       ACTIVITÉS DE LA SUPERVISION BANCAIRE

BANQUE CENTRALE DES COMORES RAPPORT ANNUEL 2012 | 74

La Banque Centrale a signé des accords de 
coopération avec des institutions parte-
naires en vue de renforcer l’expertise et le 
partage d’expériences dans le domaine du 
contrôle bancaire. 

C’est dans ce cadre qu’en 2012, un part-
age d’expérience a eu lieu à Paris entre 
les cadres de la DSBR et ceux de l’ACPR 
(l’autorité française de contrôle prudentiel 
et de résolution) en octobre 2012. 

La Banque Centrale des Comores souhaite 
également approcher les Commissions 
bancaires de la BCEAO et de la BEAC pour 
développer une coopération dans le do-
maine de la supervision bancaire.

Le programme d’assistance technique, mis 
en place  par le département du marché 
monétaire du FMI dans les domaines de la 
supervision bancaire, du contrôle interne 
et de la comptabilité, s’est concrétisé en 
2012 par deux missions aux Comores en 
avril et novembre 2012. 

Les travaux de ces deux missions ont porté 
sur les thèmes suivants :  
(i) la revue du projet de loi bancaire ;
(ii) l’élaboration de canevas devant 
servir de base à la rédaction d’un manuel 
de procédures pour le contrôle permanent 
et le contrôle sur place ;
(iii) l’organisation de visites sur place 
auprès de deux établissements de crédit. 

SECTION III : LA COOPÉRATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE 
DE LA SUPERVISION BANCAIRE2

Siège Banque pour l’Industrie et le Commerce-Comores (BIC)
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Les chantiers de la Direction de la supervi-
sion bancaire et de la réglementation iden-
tifi és pour 2012/2013 sont les suivants : 

- Elaboration d’un plan comptable ban-
caire harmonisé du système bancaire
- Amélioration du texte sur le chèque et 
intégration des nouveaux moyens de paie-
ment (monnaie électronique, carte,…etc.) 
- Elaboration d’un cadre réglementaire 
pour les activités de fi nance islamique
- Rédaction des textes d’application de la 
nouvelle loi bancaire, comprenant une re-
vue de la réglementation prudentielle en 
vigueur et l’élaboration des compléments 

nécessaires (liquidité, contrôle interne et 
maitrise des risques)
- Amélioration des instruments informati-
sés dédiés à l’analyse des états comptables 
et prudentiels

Une enquête sur les conditions bancaires 
(tarifi cation des produits et services) a été 
lancée en 2012 en vue de promouvoir une 
comparabilité et une transparence des of-
fres à la clientèle, en portant une réfl exion 
sur la détermination d’un taux d’usure et sur 
la généralisation d’un taux eff ectif global.

SECTION IV : LES CHANTIERS DE LA SUPERVISION BANCAIRE 2

Siège Exim Bank
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L’origine de la Banque Centrale des Co-
mores est étroitement liée à l’évolution 
historique de l’administration coloniale 
et de la Zone Franc. Les Comores sous 
dépendance française étaient rattachées 
administrativement à Madagascar. Créée 
le 16 novembre 1950, la Banque de 
Madagascar et des Comores (BCM) as-
surait le service de l’émission monétaire 
ayant cours légal à Madagascar et aux Co-
mores jusqu’au 21 décembre 1973, date à 
laquelle ce privilège lui a été retiré.

Le 31 décembre 1974, l’Institut d’Émission 
des Comores, dont le siège social est fi xé à 
Moroni et le siège administratif à Paris, a 
été mis en place.

Le 1er juin 1975, l’Institut d’Émission 
des Comores a pris en charge le service 
de l’émission monétaire, un mois avant 
l’accession à l’indépendance.

Le 23 novembre 1979, le Ministre des fi -
nances, de l’économie et du plan de la Ré-
publique Fédérale Islamique des Comores 
(RFIC) et le Ministre français de l’Économie 
ont procédé à la signature d’un accord 
de coopération monétaire, ratifi é par le 
Président comorien  le 26 juin 1980. Ce-
tte convention prévoit l’ouverture au nom 
de la Banque Centrale des Comores d’un 
compte d’opérations dans les livres du 
Trésor français ainsi que les conditions de 
fonctionnement de ce compte. 

Le 1er juillet 1981, la Banque Centrale 
des Comores a été créée et a pris naturel-
lement  en charge le service de l’émission 
monétaire autrefois assuré par l’Institut   
d’Émission des Comores.

La Banque Centrale des Comores, ayant 
son siège à Moroni, dispose d’une agence 
à Anjouan et d’une autre à Mohéli. A fi n 
2012,  l’eff ectif était de 60 agents, répar-

tis dans ses trois sites. Son capital social, 
augmenté en décembre 2008, s’éleve à 3 
milliards FC.  

Les missions et les activités de la BCC 
sont défi nies dans les statuts, amendés en 
décembre 2008 et dans la loi 80-08 du 3 
mai 1980 relative à la monnaie et au rôle 
de la Banque centrale dans le contrôle des 
banques, des établissements fi nanciers, du 
crédit et des changes.

La BCC, seule autorité monétaire, a pour 
missions fondamentales :

- de garantir la stabilité de la mon-
naie de l’Union des Comores, en défi nis-
sant et en mettant en œuvre la politique 
monétaire de l’Union,
- de s’assurer du bon fonctionne-
ment du système bancaire, en exerçant 
la surveillance et le contrôle des banques 
et établissements fi nanciers agréés et en 
veillant à l’application de la réglementa-
tion de la profession bancaire. Elle dispose 
pour cette mission de pouvoirs réglemen-
taire, administratif et disciplinaire,
- d’émettre la monnaie ayant cours 
légal et pouvoir libératoire sur le terri-
toire,
- de veiller au bon fonctionnement 
et à la sécurité des systèmes de paiement 
et de règlement.

En outre, la BCC a des missions acces-
soires et d’intérêt général. Elle est l’agent 
du Trésor pour ses opérations de banque 
et conseiller économique et fi nancier du 
Gouvernement.  

La BCC a également une mission 
d’information économique et est respon-
sable de la confection des statistiques 
sur la monnaie, le crédit et la balance des 
paiements.

1
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Madame Sitti Soifi at ALFEINE TADJID-
DINE, Administrateur représentant l’Etat 
comorien
Madame Salima HAMIDI, suppléante 
représentant l’Etat comorien, 
MM. Salim AHMED ABDALLAH, Prési-
dent, Administrateur représentant l’Etat 
comorien,
Ali NASSOR, Administrateur représentant 
l’Etat comorien,
Emmanuel ROCHER, Administrateur 
représentant l’Etat français,
Frédéric CHOBLET, Administrateur 
représentant l’Etat français,
Jean-François VAVASSEUR, Administra-
teur représentant l’Etat français.
Patrick BUZAUD Administrateur 
représentant l’Etat français,

Le Conseil est assisté d’un collège des 
Censeurs,  composé actuellement de  M. 
Djohar BOINARIZIKI, désigné par l’Etat co-
morien et de M. Anselme IMBERT, désigné 
par l’Etat français.

En 2012, le Conseil d’Administration s’est 
réuni deux fois en séance ordinaire, le 26 
juin à Paris et le 11 décembre à Moroni. 

Il a été consulté à domicile le 16 mai 
2012, sur la modifi cation  du référentiel 
comptable en matière de comptabilisation 
des résultats de réévaluation des avoirs 
de réserve : le Conseil d’Administration a 
donné son accord sur ce point.

2.2 LE GOUVERNEMENT DE LA BANQUE

Suite aux propositions du  Conseil 
d’Administration du 24 juillet 2011, le 
Gouvernement de la Banque est composé 
de : 
M. Mzé Abdou MOHAMED CHANFIOU, 

Gouverneur, nommé par le Président de la 
République
M. Madi AHAMADA, Vice-gouverneur, 
nommé par le Vice-président en charge du 
Ministère des Finances. 

2.1 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

SECTION II : LES ORGANES DE LA BANQUE

Les organes d’administration et de contrôle de la Banque sont :

- le Conseil d’Administration,
- le Gouvernement,
- le Comité d’audit.

1

Le Conseil d’Administration était composé à fi n 2012 de :
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2.3 LE COMITÉ D’AUDIT

Le Comité d’Audit a pour mission d’assister 
le Conseil d’administration et dispose de 
tout pouvoir d’investigation et de proposi-
tion à cette fi n. Dans le cadre de sa mis-
sion, le Comité a un droit d’accès à tous les 
documents de la Banque ; il peut, autant 
que de besoin, auditionner les membres 
du personnel.

Le Comité d ‘Audit donne son avis au Con-
seil d’administration sur le cadre compt-
able de la Banque. Il contrôle la fi abilité 
des états fi nanciers, l’exhaustivité de 
l’information fi nancière et le fonctionne-
ment des organes de contrôle.

Dans le cadre de ses fonctions, le Comité 
d’Audit peut auditionner les commissaires 
aux comptes et faire appel, autant que de 
besoin, à une expertise extérieure. Il revoit 
les documents produits par les auditeurs 
et assure le suivi de leurs recommanda-
tions.

Le Comité d’Audit se réunit au moins une 
fois par an et remet un rapport au Conseil 
d’administration à l’issue de chaque réun-
ion.

Conformément à l’article 59 des statuts 
de la Banque et à l’article 7 du règlement 
intérieur de la Banque, le comité d’audit, 
présidé par un Administrateur pour un 
mandat de deux ans renouvelable une fois, 
est composé des deux censeurs et d’un ex-
pert Auditeur. 

Sa composition actuelle est la suivante :
Présidente : Mme Sitti Soifi at A. TADJI-
DINE,
M. Djohar BOINARIZIKI, censeur représent-
ant l’Etat comorien.
M. Anselme IMBERT, censeur représen-
tant l’Etat français,
Expert auditeur :  Ivy-Stevan GUIHO.

1
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SITE 2012 2011 2010 2009
Siège Moroni 48 50 43 39
Agence d’Anjouan 08 07 07 06
Agence de Mohéli 04 04 04 04
TOTAL 60 61 54 49

Au cours de l’année 2012, les change-
ments suivants sont intervenus :

• la Banque s’est séparée de 4 em-
ployés dont 2 (contrôle et accueil) pour 
fautes graves et 2 (caisse) pour abandon 
de poste.
• 2 agents du Secrétariat Général ont 
été aff ectés à l’agence d’Anjouan : un pour 
remplacer  l’ancien chauff eur promu au  
poste de caissier/trieur et l’autre pour as-
surer les tâches administratives.

Par ailleurs, 4 des 5 agents de cadre III 
qui étaient en voie  de recrutement ont 
été confi rmés au cours  du 3ème trimestre 
2012.

Au cours de l’année 2013, le 5ème agent 
de cadre III a été également confi rmé  et 
les 3 agents de cadre II admis au concours 
organisé au mois d’avril  2012 ont été re-
crutés défi nitivement  au premier trimes-
tre 2013 après une période d’essai et de 
stage concluante.

L’équipe de l’agence de Mohéli a été ren-
forcé par le recrutement d’un caissier.

La Banque a été tristement confrontée à 
la disparition de Mr Youssouf Said, aff ecté 
à l’agence d’Anjouan depuis son recrute-
ment en 1996, qui est décédé en février 
2013.

Tableau 22 : Répartition des effectifs par site

Au 31 décembre 2012, en dehors de l’Assistant Technique, l’eff ectif était réparti de la 
manière suivante par catégorie et par site :

CATEGORIE   2012   2011    2010   2009
HORS CATEGORIE     02     02      01      02
CATEGORIE IV     03     03     03     03
CATEGORIE III     23*     23     17     17

CATEGORIE II     26**     27     27     23
CATEGORIE I     06     06     06     04
TOTAL     60     61     54     49

*Dont 1 en voie de recrutement
**Dont 3 en voie de recrutement

SECTION III : LES RESSOURCES HUMAINES

Tableau 21 : Répartition des effectifs par catégorie

3.1 LES EFFECTIFS DE LA BANQUE

1

Sources : BCC, Secrétariat Général

Sources : BCC, Secrétariat Général
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La Banque a participé à diff érentes ren-
contres internationales (Zone franc, Asso-
ciation des Banque Centrales Africaines, 
COMESA, Assemblées annuelles du FMI et 
de la Banque Mondiale, ESAAMLG, FMA, 
BID).

Par ailleurs, les agents ont participé à des 
séminaires et formations dispensés :

-       sur le plan local  par :

>       AFD sur le contrôle interne ;
>   Institut Consulaire de Formation  
 (Chambre de Commerce) :
•  Système comptable OHADA pour    
      un agent de la Comptabilité

•  Management et ressources humai- 
 nes pour un agent du Secrétariat  
      Général

- à l’international, par les orga-         
nismes suivants :

> Banque Centrale du Kenya /  
 COMESA : Séminaire sur les res- 
 sources humaines ;
> Banque Centrale du Maroc : Sémi- 
 naire sur le traitement des données  
 des entreprises non fi nancières;

> ABCA : Séminaire de formation des  
 administrateurs du site internet de  
 l’ABCA.

> BAD/FMI :
•  Cours sur la Programmation et les  
 Politiques Financières;

•  Séminaire sur la Supervision Ban- 
 caire basée sur le risque;

•  Séminaire sur la Gestion macroéco- 
 nomique et Politique Budgétaire; 

•  Cours sur l’Analyse de la viabilité  
 de la dette.

> Mémoire et Développement : for-
mation sur les techniques d’archivage 
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Conformément à l’article 6 de ses statuts, la 
Banque centrale, seule autorité monétaire 
de l’Union des Comores, défi nit et met en 
œuvre la politique monétaire et garantit la 
stabilité de la monnaie de l’Union des Co-
mores. Sans préjudice de cet objectif, elle 
apporte son soutien à la politique économ-
ique du Gouvernement. La politique moné-
taire doit également permettre de respect-
er un niveau d’avoirs extérieurs qui soit 
compatible avec l’accord de coopération 
monétaire signé avec la France. Dans ce 
cadre et selon l’article 55 de ses statuts, le 
taux de couverture des engagements à vue 
de la Banque par ses avoirs extérieurs doit 
être supérieur à 20 %.

Pour la régulation de la masse moné-
taire, en fonction du degré de liquidité de 
l’économie et du niveau des réserves de 
change, la BCC a essentiellement recourt à 
trois instruments : 

- les taux d’intérêt,
- les réserves obligatoires,
- les plafonds de refi nancement.

En 2012, compte tenu de l’évolution des 
fondamentaux économiques, notamment 
la croissance économique, l’infl ation et 
l’expansion monétaire, et dans un souci 

de réduire les tensions de trésorerie, très 
prononcées pour les institutions de micro-
fi nance, le Conseil d’Administration en sa 
séance du 26 juin 2012 a décidé de di-
minuer le taux de constitution des réserves 
obligatoires de 25% à 20% à compter du 
1er juillet 2012.

Par ailleurs, le Conseil, lors de sa réunion 
du 11 décembre 2012, prenant en compte 
l’évolution de la situation économique des 
Comores et les prévisions macroéconom-
iques pour 2013, qui tablent notamment 
sur une amélioration du taux de crois-
sance (3,5%) dans un contexte de hausse 
des prix qui reste globalement contenue, a 
décidé de  maintenir  le  taux de constitu-
tion des réserves obligatoires à 20%.

Les taux de la BCC sont indexés au taux 
du marché interbancaire de la BCE                    
(EONIA). En conséquence, les taux ont 
évolué dans une tendance baissière tout 
au long de l’année, qui s’est accentuée au 
second semestre, en liaison avec la réduc-
tion par la BCE de ses taux directeurs, en 
réponse à la dégradation des perspectives 
économiques et au recul y associé des 
risques d’infl ation. Le graphique ci-après 
retrace ces évolutions :

Graphique 28 : Evolution des principaux taux d’intérêt de la BCC
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Sources : Banque de France, BCC



Le montant des billets et pièces en circu-
lation a connu une augmentation de 10%, 
s’établissant à 21,8 milliards de FC à fi n 
décembre 2012 contre 19,4 milliards FC à 
fi n décembre 2011.

Les fl ux des billets et pièces aux guichets 
de la Banque (versements et prélèvements) 
ont enregistré une progression de 23% en 
2012 pour s’établir à 101,4 milliards FC 
à fi n 2012 contre 82,1 milliards FC à fi n 

2011. 
Les opérations de versements ont augmen-
té de 25%, pour atteindre 52,3 milliards FC.

Les prélèvements se sont accrus de 22%, 
pour atteindre 49,1 milliards FC, en relation 
avec la régularité du paiement des salaires 
des fonctionnaires et avec l’accroissement 
des concours reçus de l’extérieur au béné-
fi ce de l’Etat et des projets de développe-
ment.
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- Le taux d’escompte, calculé comme 
celui des avances à l’Etat (EONIA + 1,5) est 
passé de 2,12% à fi n décembre 2011 à 
1,83% à fi n juin 2012, avant de s’établir à 
1,57% à fi n décembre 2012. En moyenne, 
il s’est établi à 1,78% contre 2,37% en 
2011,

- La rémunération des dépôts des 
établissements de crédit auprès de la BCC 
est fi xée à EONIA -1,25 pour les réserves 
obligatoires et à EONIA ‒ 1/8 pour les ré-
serves libres.

Du fait du niveau bas de l’EONIA, la ré-
munération des réserves obligatoires a 
été suspendue depuis mars 2009, en rai-
son du taux négatif qui ressort de la méth-
ode de calcul. A titre indicatif, ces taux ont 
évolué de ‒0,63% à fi n décembre 2011 à 
-1,18% à fi n décembre 2012, après -0,92% 
à fi n juin 2012. En moyenne sur l’année, 
le taux est ressorti à -0,97% contre -0,38% 
en 2011.

Pour les réserves libres également, la forte 
baisse de l’EONIA observée en juillet 2012 
a entrainé une suspension de leur rémuné-
ration à compter du mois d’août 2012, le 
taux devant être appliqué ressortant né-
gatif. A titre indicatif, le taux qui était de 

0,49% en décembre 2011 s’est établi à 
-0,05% en décembre 2012.

Par ailleurs, les limites de taux débiteurs 
et créditeurs fi xées par le Ministre des Fi-
nances, sur proposition de la BCC, n’ont 
pas été modifi ées :

• Les taux débiteurs ont été mainte-
nus sur la base d’une fourchette de [7%-
14%],

• Le taux minimum pour la rémuné-
ration des dépôts de la clientèle auprès 
des établissements de crédit est aussi 
maintenu  à 1,75%. 

En termes de fi nancement, la BCC n’a pas 
reçu de demande de la part des banques et 
établissements fi nanciers. En revanche, au 
niveau de l’Etat, conformément aux articles 
16 et 17 des statuts de la BCC, le plafond 
de tirage sur les avances statutaires de la 
Banque, limité à 20% de la moyenne des 
recettes intérieures de 3 exercices budgé-
taires, a été utilisé dans sa quasi intégrali-
té, l’encours de ces avances ayant  atteint 
5.222 millions FC à fi n 2012 sur une 
capacité de tirage de 5.425 millions FC.
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Sept établissements participent désormais 
aux activités de la Chambre de compensa-
tion des chèques et des virements.
En 2012, le montant total compensé s’est 
accru de 24%, avec près de 95 milliards FC 
contre 76,4 milliards FC en 2011, pour un 
nombre d’opérations en hausse de 11,5%,  
soit 52.755 opérations contre 47.324 en 
2011.

Au 31 décembre 2012, les statistiques des 
opérations traitées sont les suivantes :
- 47.302 chèques compensés pour 
une valeur de 47 milliards FC contre 43.193 
chèques en 2011 représentant 39 milliards 

FC, soit une hausse de 9,5% du nombre de 
chèques, les valeurs correspondantes aug-
mentant de 20,4% ;
- 1.365 chèques rejetés représentant 
un montant de 1,5 milliard FC contre 1.352 
rejets en 2011 correspondant à 1,3 milli-
ard FC ; 
- 4.032 opérations de virements ont 
été compensées pour un montant de 45,8 
milliards FC contre 2.721 opérations en 
2011 représentant 35,8 milliards FC, tan-
dis que le nombre de rejets a diminué en 
passant de 58 à 56 entre 2011 et 2012, 
pour des montants respectifs de 243 mil-
lions FC et 680 millions FC.

2011 2012
En millions FC Billets Pièces Total Billets Pièces Total
Stock émis au 1er/01 30 841 586 31 427 29 265 617 29 882
Émissions de l’exercice 3 363 31 3 394 8 438 27 8 465
Destruction -4 939 0 -4 939 -5 706 0 -5 706
Stock émis  au 31/12 29 265 617 29 882 31 997 644 32 641
Moins les valeurs en caisse 
auxiliaire  à la BCC au 31/12

(7 744) (2) (7 746) (8 183) (3) (8 186)

Moins les encaisses des BEF 
au 31/12

(2 151) 0 (2 151) (2 701) 0 (2 701)

Montant en circulation au 
31/12

19 370 615 19 985 21 113 641 21  754

Tableau 23 : Gestion de la circulation iduciaire

Tableau 24 : Statistiques de la chambre de compensation (valeurs en millions FC

SECTION III : LA COMPENSATION DES VALEURS

2010 2011 2012
Nombre Valeur Nombre Valeur Nombre Valeur

Chèques Compensés 43.649 40.565 43.193 39.009 47.302 46.979
Chèques Rejetés 1.045 990.36 1.352 1.363 1.365 1.543
Virements Compensés 2.004 15.881 2.721 35.847 4.032 45.819
Virements Rejetés 31 1.034 58 243 56 680
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Sources : BCC, Direction de la caisse et des Opérations Bancaires

Sources : BCC, Direction de la supervision bancaire
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Les opérations d’achat d’euros en 2012 se 
sont élevées à 19 milliards FC contre 21,4 
milliards de FC, soit une baisse de 11% en 
2012 contre  35,6% de baisse enregistrée 
en 2011.
 Cette évolution peut s’expliquer par :
- l’amélioration  des transferts  par 
la voie formelle, la majeure partie des 
Banques et Établissements Financiers lo-
caux ayant noué des partenariats avec  les 
sociétés de transferts d’argent,
- la hausse  des opérations de change 
réalisées par les établissements de crédit 

au détriment de la Banque centrale.
Au niveau des sorties de devises, après 
la forte progression enregistrée en 2010 
(+100%), les ventes ont augmenté de 
9,4% après une hausse de 4,3% en 2011, 
s’élevant à 9,5 milliards FC contre 8,7 mil-
liards FC en 2011.
En termes de parts de marché,  en liaison 
avec la volonté de la BCC de pousser les 
BEF à assumer pleinement cette activité, 
on observe un recul toutes opérations con-
fondues (43,3% en 2012 contre 44,9% en 
2011).

SECTION IV : LES OPÉRATIONS DE  CHANGE

Tableau 25 : Evolution annuelle des opérations en en euros à la BCC (en millions FC)

Graphique 29 : Evolution annuelle des opérations de change à la BCC  (en millions FC)

Achats Ventes
2010 2011 2012 2010 2011 2012

Moroni 27.432,1 16.487,8 16.252,6 7.626,9 7.633,9 8.953,6
Mustamudu 4.638,7 4.517,2 2.477,6 346,9 634,4 282,0
Fomboni 489,4 441,5 271,8 337,8 397,1 243,6
Total 32.560,2 21.446,4 19.002,0 8.311,7 8.665,4 9.479,3
Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité

2

Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité



LE PROJET «CENTRALE DES RISQUES ET INCIDENTS DE PAIEMENT»

Le rapport d’étude de faisabilité confi ée à 
FTHM (Cabinet de conseil malgache) suite 
à l’appel d’off res lancé par la BCC (sur fi -
nancement AFD) a été livré fi n avril 2012. 
Il a été validé par la BCC avec l’appui à 
distance de la Banque de France et com-
muniqué aux Établissements fi nanciers de 
la place.

Le fi nancement du projet est mainten-
ant assuré grâce à une aide budgétaire 

du Trésor français, qui a été aff ectée au 
Fonds de développement du secteur ban-
caire, récemment constitué. 

Dans ces conditions, le projet a pu entrer 
dans sa phase de  lancement. Une presta-
tion d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
a été négociée avec FTHM, avec l’appui 
précieux de la Banque de France et de 
l’IEDOM. L’objectif  reste une mise en pro-
duction en 2014.

CHAPITRE II     LES PRINCIPALES ACTIVITÉS DE LA BANQUE CENTRALE

BANQUE CENTRALE DES COMORES RAPPORT ANNUEL 2012 | 88

SECTION V : LES CHANTIERS EN COURS2

Centrale des risques et des incidents de paiement : 
signature du contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage
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La prise de conscience survenue à la fi n 
des années 80 de l’importance de lut-
ter contre le blanchiment des capitaux, 
a conduit la communauté internationale 
à mettre en en place le Groupe d’Action 
Financière (G.A.F.I) chargé d’émettre des 
recommandations fondamentales portant 
sur la participation des organismes fi nan-
ciers à la lutte contre le blanchiment de 
l’argent et par la suite, le fi nancement du 
terrorisme. 

Il s’est en eff et avéré qu’une dimension 
internationale devait être donnée à cette 
lutte car des mesures adoptées au seul 
niveau national, sans coordination ni 
coopération internationales, auraient eu 
des eff ets très limités. Par conséquent, les 
mesures arrêtées par un pays en la mat-
ière se devaient d’être compatibles avec 
toute autre action recommandée au sein 
d’autres enceintes internationales, par-
ticulièrement au sein du GAFI.

Le Groupe d’action fi nancière (GAFI) est 
un organisme intergouvernemental créé 
en 1989, afi n d’élaborer des normes et 
promouvoir l’application de mesures légis-
latives, réglementaires et opérationnelles 
en matière de lutte contre le blanchiment 
de capitaux, le fi nancement du terrorisme 
et les autres menaces liées pour l’intégrité 
du système fi nancier international.  
Le GAFI a élaboré une série de recomman-
dations reconnues comme étant la norme 
internationale en matière de lutte contre 
le blanchiment de capitaux, le fi nance-
ment du terrorisme et la prolifération des 
armes de destruction massives. Publiées 
en 1990, les recommandations du GAFI 
ont été révisées en 1996, 2001, 2003 et 
plus récemment en février 2012. 

Le GAFI surveille les progrès réalisés 
par ses membres dans la mise en œuvre 
des mesures requises, examine les tech-
niques de blanchiment de capitaux et de 
fi nancement du terrorisme ainsi que les 
mesures permettant de lutter contre ces 

phénomènes, et encourage l’adoption et 
la mise en œuvre des mesures adéquates 
au niveau mondial.  En collaboration avec 
d’autres acteurs internationaux, le GAFI 
identifi e également au niveau des pays les 
vulnérabilités afi n de protéger le secteur 
fi nancier international contre son utilisa-
tion à des fi ns illicites.

Afi n de lutter effi  cacement contre le 
blanchiment de capitaux, le fi nancement 
du terrorisme et de la prolifération, une ap-
proche cohérente à l’échelle mondiale est 
nécessaire. Il y a ainsi huit organismes ré-
gionaux de type GAFI (tels que l’ESAAMLG 
ou le GIABA) qui jouent un rôle essentiel 
pour s’assurer que leurs états membres 
mettent en œuvre les recommandations 
du GAFI. Ensemble, les 36 membres du 
GAFI et les huit organismes régionaux de 
type GAFI composent un réseau mondial 
de plus de 180 juridictions qui ont adopté 
les recommandations du GAFI.

1.1 CONTEXTE

1.2 : LES INSTANCES DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 
ET FINANCEMENT DU TERRORISME

1.2.1 : LE GAFI5

  5 www.fatf-ga i.org/fr/

3
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Le Groupe Anti-blanchiment en Afrique 
Orientale et Australe (GABAOA ou ESAAM-
LG) est un organisme régional de type 
GAFI, dont le but est de coordonner les 
actions de ses pays membres en matière 
de lutte contre le blanchiment et fi nance-
ment du terrorisme. Bien qu’au départ ce 
groupe était composé de pays membres du 
Commonwealth, il s’est petit à petit ouvert 
à l’ensemble de la région afi n d’étendre la 
portée de ce combat.  

Suite à l’évaluation par le Fonds Moné-
taire International, en 2009, du dispositif 
comorien de lutte contre le blanchiment 
et fi nancement du terrorisme, l’Union des 
Comores a été admise comme membre de 
l’ESAAMLG. Cette décision de rejoindre ce 
groupe avait été prise par les autorités co-
moriennes pour répondre notamment aux 
recommandations du GAFI et pour faire 
participer le pays à un groupe régional de 
lutte contre le blanchiment. L’ESAAMLG 
s’est alors imposé comme le groupe adé-

quat pour l’Union des Comores du fait de 
la proximité géographique des Etats mem-
bres.

Depuis son adhésion en décembre 2010 à 
cet organisation régionale,  l’Union des Co-
mores a entrepris d’importantes reformes 
afi n de pallier les faiblesses relevées par le 
FMI en matière de lutte contre le blanchi-
ment et le fi nancement du terrorisme.

En 2012, l’Union des Comores a assisté 
aux 23ème et 24ème réunions des experts 
de l’ESAAMLG, ainsi qu’au 12ème Conseil 
des Ministres de l’organisation qui s’est 
tenu à Maputo, Mozambique. Durant ces 
réunions, l’Union des Comores, à l’instar 
des pays membres, a présenté son plan 
d’action en matière de LCB/FT ainsi que 
les mesures prises afi n de se conformer 
aux recommandations du GAFI et pallier 
les insuffi  sances observées dans le rapport 
d’évaluation du FMI sur le dispositif LCB/
FT de l’Union des Comores.           

1.2.2 : LES ORGANISATIONS RÉGIONALES DE TYPES GAFI : ESAAMLG ET GIABA  

L’ESAAMLG6

Le Groupe Intergouvernemental d’Action 
contre le Blanchiment d’Argent en Afrique 
de l’Ouest (GIABA) est responsable de la 
prévention et du contrôle du blanchiment 
d’argent et du fi nancement dans cette 
région de l’Afrique. Il a pour mission de 
développer des stratégies pour protéger 
les économies des Etats Membres de l’abus 
et le blanchiment des produits du crime et 
de prendre des mesures d’amélioration et 
les eff orts d’intensifi cation pour combat-
tre le blanchiment des produits du crime 
en Afrique de l’Ouest. Les réunions plé-
nières du GIABA off rent une plateforme 

de partage d’expériences et de discus-
sions, entre pays membres, des questions 
pertinentes qui requièrent une approche 
concertée, collective et harmonisée dans 
la mise en œuvre de mesures décisives de 
lutte contre le blanchiment de capitaux et 
le fi nancement du terrorisme.

L’Union des Comores a présenté une de-
mande offi  cielle d’adhésion au GIABA en 
tant qu’observateur en novembre 2012, 
lors de la 18ème réunion des experts du 
groupe. Cette demande a été acceptée en 
décembre 2012. 

GIABA7

  6www.esaamlg.org
  7http://www.giaba.org/
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Créé à l’origine sous la forme d’un groupe 
régional de travail sur la lutte anti-
blanchiment, le Comité de liaison anti-
blanchiment de la Zone franc (CLAB) a 
été institué par décision des Ministres des 
Finances et des Gouverneurs de banque 
centrale de la Zone franc le 19 septembre 
2000 à l’occasion de leur réunion à Paris 
(France).

Depuis cette date, le CLAB est chargé 
d’assurer la coordination des eff orts en-
gagés par les pays membres dans le do-
maine de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le fi nancement du terrorisme. 
Instance de concertation et d’échange en-
tre les institutions intervenant dans ces 
domaines, il apporte un appui technique 
visant à faciliter la mise à jour des régle-
mentations en vigueur en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le fi -
nancement du terrorisme avec les normes 
du GAFI et à favoriser l’adoption de dis-
positifs effi  caces aux plans tant national 
que régional.

Jusqu’au 1er janvier 2012, le CLAB était 
présidé par la Banque de France. Depuis 
cette date, les trois banques centrales des 
pays africains de la Zone franc (BCEAO, 
BCC et BEAC) président le Comité pour un 
an à tour de rôle. Le CLAB se réunit en sé-
ance plénière au moins deux fois par an et 
rend compte annuellement de ses travaux 
aux Ministres des Finances et aux Gou-
verneurs des Banques centrales de la Zone 
franc. Le secrétariat des travaux du CLAB 
est assuré par le Service de la Zone franc 
et du fi nancement du développement, au 
sein de la Banque de  France.

En juin 2012, le CLAB a été admis comme 
observateur au sein du GAFI, s’imposant 
ainsi comme l’instance privilégiée de dia-
logue entre les institutions concourant à 
la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le fi nancement du terrorisme au sein de 
la Zone franc. 

Le 1er janvier 2013, la Banque centrale 
des Comores a succédé à la BCEAO à la 
Présidence du Comité de Liaison. 

1.2.3 : LE CLAB8

8 http://www.banque-france.fr/eurosysteme-et-international/zone-franc/le-comite-de-liaison-anti-
blanchiment-de-la-zone-franc.html
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Réunion CLAB du 5 février 2013 à Moroni
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Le dispositif de lutte anti blanchiment aux 
Comores date, à l’instar de celui de ses 
homologues de la zone franc, du début des 
années 2000. Les grandes dates marquant 
les avancées en matière de lutte contre le 
blanchiment aux Comores sont :

> 2003 : Adoption de l’Ordonnance 
N° 03-002/PR du 28 janvier 2003 rela-
tive au blanchiment, à la confi scation et 
à la coopération internationale en mat-
ière de produits du crime. Ce texte  con-
stitue l’une des étapes majeures du pays 
dans son combat contre le blanchiment 
d’argent et le fi nancement du terrorisme. 
Ce dispositif a été complété par le décret 
n°03-025/PR, relatif au Service de Rensei-
gnement Financier. 

> 2005 : Suite aux activités illégales 
de banques « off shore », notamment à 
Anjouan, une note circulaire fut signée le 
11 mai 2005 par le Président de l’Union 
des Comores mettant fi n à ces activités il-
légales, suivie d’une note circulaire de la 
BCC datée du 16 novembre 2005 réper-
toriant les établissements agrées aux Co-
mores et interdisant l’activité de banque 
« off shore ». Une plainte a été déposée 
et une commission rogatoire a été émise 
contre les auteurs de ces activités et les 
propriétaires des sites internet héber-
geant ces banques.

> 2009 : Avec l’appui du CLAB et de 
la BDF, la BCC a procédé au renforcement 
de l’ordonnance de 2003, par l’adoption 
d’une nouvelle ordonnance (09-002/PR) 
de lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le fi nancement du terrorisme qui intégre 

les 40+9 recommandations du GAFI. Par 
ailleurs, cette même année, le dispositif 
LCB/FT des Comores a fait l’objet d’une 
évaluation par le FMI, ce qui a permis au 
pays d’être admis au sein du groupe ré-
gional ESAAMLG en qualité d’observateur

> 2010 : Signature du décret 010-
026, instituant les garde-côtes comoriens, 
chargés entre autres d’assurer la défense 
maritime du territoire et la surveillance 
maritime des eaux sous souveraineté com-
orienne. Ils sont également chargés de la 
lutte contre les actes de piraterie maritime 
et les activités maritimes illicites, considé-
rés comme délits sous-jacents au blanchi-
ment selon les 40+9 recommandations du 
GAFI.

> 2012 : L’évaluation du dispositif 
national par le FMI en 2009 a montré, que 
bien que le risque de blanchiment était 
faible compte tenu du niveau réduit du 
secteur fi nancier, le cadre juridique était 
encore vulnérable notamment en raison 
des diffi  cultés d’identifi cation des person-
nes morales, et du fait que certaines in-
fractions n’étaient pas clairement prises 
en considération par les textes en vigueur, 
comme les délits sous-jacents au blanchi-
ment et au fi nancement du terrorisme. 
Il s’est alors avéré nécessaire d’élaborer 
un nouveau projet de loi en la matière, 
qui prenne en compte non seulement les 
faiblesses relevées par le FMI, mais aus-
si les dernières recommandations GAFI 
adoptées en février 2012, afi n d’avoir un 
dispositif légal conforme aux normes in-
ternationales. 

2.1 HISTORIQUE

3



Le 28 juin 2012, l’Assemblée Nationale a 
adopté la loi 12-008/AU. Cette nouvelle 
loi défi nit les infractions sous-jacentes, 
édicte les règles concernant les mesures 
de vigilance à mettre en place par les in-
stitutions fi nancières et établissements de 
crédit, et précise le rôle du Service de Ren-
seignement Financier.
Par ailleurs, en février 2012, deux décrets 
présidentiels renforçant le rôle des in-
stances de lutte contre le blanchiment et 
fi nancement du terrorisme ont été adop-
tés. Il s’agit du décret N°12-041/PR qui 
met en place le Comité National de Lutte 
contre le Blanchiment et Financement du 
Terrorisme chargé de défi nir et de piloter 

les stratégies de lutte contre le blanchi-
ment et le fi nancement du terrorisme, et 
du décret N° 12-040/PR qui réorganise le 
Service de Renseignement Financier.  

Enfi n, en octobre 2012, le Ministère de la 
Justice a initié la refonte du code pénal et 
du code de procédures pénales, qui faisait 
partie des recommandations préconisées 
par le FMI. En eff et, beaucoup des dispo-
sitions incluses dans cet instrument ju-
ridique n’étaient plus adaptées aux évolu-
tions récentes, notamment à l’apparition 
de nouveaux délits. Une profonde réforme 
était donc devenue nécessaire. 
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3 Les professionnels visées par la loi 12-008/AU du 28 juin 2012.  

D’après l’article 3, la loi « s’applique à toute personne physique ou morale qui, dans 
le cadre de sa profession, réalise, contrôle, ou conseille des opérations fi nancières 
entraînant des dépôts, des échanges, des placements, des conversions ou tous autres 
mouvements de capitaux, et notamment aux établissements de crédit et aux institu-
tions et intermédiaires fi nanciers ».

Elle s’applique également, pour toutes leurs opérations, aux Institutions Financières 
Décentralisées (institutions de micro fi nance), aux changeurs manuels, aux casinos 
et aux établissements de jeux, ainsi qu’à ceux qui réalisent, contrôlent ou conseillent 
des opérations immobilières et aux entreprises d’assurance qui couvrent l’assurance 
vie et les intermédiaires en matière d’assurance (agents et courtiers). 

Le décret N°12-041/PR du 18 février 
2012 a institué un Comité national de lu-
tte contre le blanchiment d’argent et le fi -
nancement du terrorisme, qui a pour mis-
sions : 
> de défi nir la politique nationale de 
lutte contre le blanchiment d’argent et le 
fi nancement du terrorisme, 
> de proposer toute réforme légis-
lative, réglementaire ou administrative 
nécessaire à la réalisation de ses objectifs, 

> de coordonner les diff érentes ac-
tions à mettre en œuvre en conformité 
avec les instances internationales,
> d’assurer un suivi permanent des 
progrès réalisés dans le domaine, 
> d’assurer le suivi des engagements 
pris par les Comores au niveau interna-
tional,
> de défi nir les actions de formation 
professionnelle indispensables.

2.2 LES ORGANES DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT ET FINANCEMENT DU TERRORISME

2.2.1 : LE COMITÉ NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT ET FINANCEMENT 
DU TERRORISME. 
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Le Service de Renseignements Financiers 
(SRF) a été mis en place par l’ordonnance 
de 2003. 

Cependant, afi n de lui donner plus 
d’autonomie, le Chef de l’Etat a signé en 
février 2012 (décret N° 12-040/PR)  un 
décret modifi ant la structure du SRF, en 
vue d’améliorer l’effi  cacité de cette cel-
lule dans la conduite de ses missions par 
la mise en place d’une organisation plus 
technique et par l’octroi d’une dotation 
budgétaire propre. Ainsi, la cellule est 
composée d’une division opérationnelle 
et d’un secrétariat général assuré par la 
Banque Centrale.

D’après la loi 12-008/AU du 28 juin 2012, 
ce Service sert de « Centre national pour 

la réception et l’analyse des déclarations 
suspectes et les autres informations con-
cernant le blanchiment de capitaux, les 
infractions sous-jacentes associées et le 
fi nancement du terrorisme, et pour la dis-
sémination des résultats de cette analyse ». 

En étroite coopération avec la Banque 
centrale, le SRF a diff usé un modèle de 
déclaration de soupçon à destination des 
institutions fi nancières et des professions 
assujettis ainsi que les lignes directrices. 

Dans l’exercice de ses attributions, le SRF 
peut recourir à des correspondants au 
sein des services de la police, de la gendar-
merie, des douanes, ainsi que des services 
judiciaires de l’Etat et de tout autre service 
dont le concours est jugé nécessaire dans 
le cadre de la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le fi nancement du terro-
risme.

Dans le cadre de la promotion des forma-
tions et participation à des ateliers inter-
nationaux, un juge comorien a participé 
en septembre 2012,  à Pretoria, Afrique 
du Sud,  à un forum des juges sur les 
crimes économiques et fi nanciers. Organi-
sé par le Commonwealth en collaboration 
avec l’ESAAMLG, ce forum a eu pour ob-
jectif de partager les expériences des pays 
représentés particulièrement en matière 
de crime économique et fi nancier afi n de 
faciliter la coopération régionale

2.2.2 : LE SRF

3
En mars 2012, le CNLCBFT a adopté la 
Stratégie nationale de Lutte contre le 
Blanchiment et Financement du Terror-
isme pour la période 2011-2013. Cette 
dernière met en avant les objectifs stra-
tégiques tels que le renforcement du 
cadre juridique, la mise en œuvre d’une 
structure indépendante et effi  cace, le ren-

forcement des eff orts de coordination na-
tionale, le renforcement du contrôle des 
parties prenantes, la consolidation de la 
capacité des programmes de renforce-
ment et de formation, la promotion de la 
coopération régionale et internationale. 
Elle défi nit également le plan d’action afi n 
d’atteindre ces objectifs clés
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La Déclaration de soupçon :

Qu’est ce que l’obligation de vigilance ?

Tous les professionnels visés par l’article 
3 de la loi 12-008/AU ont une obliga-
tion de vigilance sur leur client ou cli-
ent occasionnel mais aussi sur le(s) 
bénéfi ciaire(s) eff ectif(s) des opérations 
dès l’entrée en relation d’aff aires.

Quelles vigilances le professionnel 
doit-il appliquer?

Trois types de vigilance peuvent être mise 
en œuvre selon la nature et le niveau du 
risque (client, produit ou transaction) :   

- Vigilance normale : elle est mise en place 
lors de l’entrée en relation d’aff aires et 
porte sur l’identifi cation du client et sur 
l’objet et la nature de la transaction. 

- Vigilance allégée si le risque est jugé 
faible dans le suivi de la relation d’aff aire.

- Vigilance renforcée si le risque est jugé 
élevé. Des mesures de vigilance complé-
mentaires doivent être prise si : le client 
n’est pas physiquement présent pour son 
identifi cation, la personne est politique-
ment exposée, les opérations sont réali-
sées avec des personnes situées dans un 
pays non coopératif en matière de légis-
lation sur la lutte anti-blanchiment et le 
fi nancement du terrorisme.

Quand le professionnel doit-il déclarer 
ses soupçons ?

La déclaration doit se faire dès 
l’apparition du soupçon. Elle peut égale-
ment se faire après l’exécution d’une 
opération qui s’est révélée suspecte tar-
divement.

Combien de temps, les professionnels 
doivent-ils conserver les documents ?

Les professionnels sont tenus de con-
server pendant au moins 5 ans les pièces 
et documents réunis au titre de la vigi-
lance.

3
La Lutte anti corruption est considérée 
comme un délit sous-jacent au blanchi-
ment d’argent et au fi nancement du ter-
rorisme. 
En Union des Comores,  la lutte anti-
corruption est régie par la loi 08/13AU 
relative à la transparence des activités 
publique, économique, fi nancière et so-
ciale. Cette loi institue une obligation de 
déclaration de patrimoine pour certaines 
catégories de hautes personnalités et de 

hauts fonctionnaires. Elle amende le code 
pénal en renforçant les incriminations et 
les sanctions institue un Comité National 
de Prévention et de lutte contre la corrup-
tion.
La Commission chargée de l’application 
de cette loi a été créée par le décret prési-
dentiel N°11-103 de juin 2011. 
Les membres du Comité ont été nommés 
par décret en aout 2011.  

2.2.3 : LE COMITÉ ANTI-CORRUPTION 
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SECTION III : LA BANQUE CENTRALE ET LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 
ET FINANCEMENT DU TERRORISME

Dès le début de ce vaste chantier con-
sacré à la lutte contre le blanchiment 
d’argent et le fi nancement du terrorisme, 
la Banque Centrale des Comores a pris les 
devants et a joué un rôle moteur dans la 
mise en place du dispositif (préparation 
des textes légaux  et réglementaire) et la 
représentation du pays dans les instances 
internationales.

> C’est sous l’impulsion de la BCC 
que le dispositif LCB/FT des Comores a 
fait l’objet d’une évaluation par le FMI en 
2009, qui a permis des avancées considé-
rables, notamment la révision des textes 

légaux et réglementaires et la levée de la 
surveillance du GAFI sur les Comores. 

> Elle a également œuvré à la mise 
en place des nouveaux organes de lutte 
contre le blanchiment. Elle assure ainsi le 
secretariat du SRF et de la CNLCBFT.  

> Sous son impulsion, les Comores 
ont obtenu le statut d’observateur puis 
de membre à part entière au sein de 
l’ESSAMLG, et celui d’observateur du GI-
ABA, une organisation GAFI qui dispense 
des formations et une assistance tech-
nique en français.

3

Participation aux séminaires de forma-
tion régionaux  

En novembre 2012, la BCC a assisté à une 
présentation initiée par le GIABA sur les 
nouvelles normes GAFI notamment les 
«40 recommandations GAFI sur la lutte 
contre le blanchiment des capitaux, le fi -
nancement du terrorisme et la proliféra-
tion d’armes». 

La BCC a également participé à un atel-
ier conjoint GAFI/GIABA qui s’est pen-
ché sur 5 typologies, défi nies dans le but 
d’appréhender les divers crimes et délits 
qui déstabilisent le monde et comprendre 
les méthodes utilisées par les malfaiteurs 
pour mieux les combattre : fi nancement 
du terrorisme dans la sous-région, faux 
monnayage, professions illégales, trafi c de 

diamant et de pierres précieuses, hawala 
(transfert d’argent informel). 

Actions menées au niveau de la supervi-
sion bancaire

Dans le cadre de ses missions la Direc-
tion de la supervision bancaire a conduit 
en 2012 plusieurs missions d’inspection 
générale auprès des établissements ban-
caires et de microfi nance. Ces missions 
ont permis d’évaluer le dispositif LCB/FT 
mis en place dans ces établissements, en 
particulier de faire un bilan sur leur con-
naissance de leurs clients et la gestion 
des comptes de la clientèle, d’examiner 
les procédures en matière de virements 
transfrontaliers et les diligences appli-
quées ainsi que la formation du personnel 
en matière de LCB/FT.



Cas des banques off shore

L’Union des Comores est confrontée depuis 
plusieurs années au problème des banques 
off shore illégales sur l’Ile d’Anjouan. Afi n 
de pallier ce problème, la Banque Centrale 
des Comores a pris un certain nombre de 
mesures notamment des actions en justice 
pour la fermeture des sites internet de 
ces banques off shore et l’émission d’une 
commission rogatoire internationale. 

Parallèlement, elle émet régulièrement 
des communiqués et des circulaires dans 
lesquels elle informe les Institutions et Or-
ganismes Internationaux du développement 
illégal d’offi  cines non bancaires se préva-
lant de détenir une licence les autorisant à 
exercer une activité off -shore de banque, 
de société fi nancière ou d’établissement fi -
nancier, délivrée par une autorité insulaire. 

Dans ces communiqués, la BCC rappelle 
que toutes les questions concernant 
les Banques et Etablissements fi nan-
ciers sont de la compétence exclusive du 
Gouvernement de l’Union des Comores 
et non de celui des Iles (article 9 de la 
Constitution de l’Union des Comores). 
Elle rappelle également que les éta-
blissements fi nanciers autres que ceux 
de droit public ne peuvent exercer leur 
activité sans l’agrément préalable du 
Ministre de l’Union chargé des Finances sur 
avis favorable de la Banque Centrale des            
Comores (articles 6 et 13 de la loi 80-07 
du 26 juin 1980 portant réglementation 
des banques et établissements fi nanciers). 

A ce jour, aucun agrément n’a été 
délivré pour l’exercice off shore des acti-
vités de banque, de société fi nancière ou 
d’établissement fi nancier.
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Les avoirs en or ont progressé de 380 
millions FC en 2011 à 394 millions FC en 
2012, en relation avec la forte augmenta-
tion des cours de l’or.

Les avoirs en DTS sont passés de 5,7 mil-
liards FC en 2011 à 6,5 milliards FC en 
2012, soit une hausse 14%, résultant des 
tirages eff ectués par l’Etat dans le cadre 
du programme avec le FMI.

Les placements en devises à l’étranger ont 
enregistré une hausse de 21,7% en 2012, 
passant de 51,6 milliards en 2011 à 62,8 
milliards FC en 2012. Cette évolution 
a concerné essentiellement le  compte 
d’opérations qui a bénéfi cié des concours 
importants au bénéfi ce de l’Etat et des 
projets de développement. 

En revanche,  le montant dans le compte à 
la Federal Reserve Bank of New York a été 
limité à un solde de 150.000 USD, en vue 
de contenir le risque de change.

L’encours des avances à l’État est resté 
stable, aucun tirage n’ayant été eff ectué ni 
en 2011 ni en 2012. 

Les autres créances ont augmenté de 494 
millions FC suite à la mise en place du 
nouveau dispositif de la retraite complé-
mentaire du personnel de la Banque sou-
scrit auprès d’AXA et fi nancé par un prêt 
au personnel d’un million d’euros sur une 
période de dix-sept ans. Les rembourse-
ments du prêt se font conformément aux 
prévisions. 
Les comptes de régularisation ont diminué 
de 309 millions FC, mais des variations 
importantes de cette rubrique peuvent 
être observées, en relation  l’activité de la 
Chambre de Compensation. 

Les actifs immobilisés nets ont progressé 
de 137 millions FC pour atteindre 2,7 milli-
ards FC à fi n 2012, en relation notamment 
avec l’acquisition de matériels d’émission 
intervenue au mois d’avril 2012.

La  circulation fi duciaire  a augmenté de 
10,5% pour atteindre 24,4 milliards FC à 
fi n décembre 2012.
Les dépôts des établissements de crédit et 
ceux de l’Etat et des entreprises publiques 
sont passés de 29,3 milliards FC en 2011 
à 40,2 milliards en 2012. 
Les engagements envers les institutions 
internationales sont restés quasi stables 
pendant la période. En eff et, deux tirages 
de 1.557.500 DTS eff ectués en juin et en 

décembre 2012 ont été compensés par 
l’annulation de la dette pour un montant 
de 2.967.821 DTS.

Les comptes à régulariser crédit ont plus 
que doublé de 2011 à 2012 : il s’agit essen-
tiellement des transferts en provenance 
de l’extérieur en cours d’application.
Le résultat de l’exercice a augmenté de 
175%, passant de 101,6 millions FC en 
2011 à 279,4 millions FC en 2012.

Les comptes de la Banque sont arrêtés au 31 décembre de chaque fi n d’exercice et sont 
audités par un cabinet international et soumis au contrôle du comité d’audit, avant leur 
approbation par le Conseil d’Administration de la Banque. 

Le total de bilan à fi n 2012 présente une progression de 16 % par rapport à fi n 2011 
pour atteindre 94,2 millions FC. Cette évolution est imputable à la hausse des avoirs en 
devises à l’actif et de la circulation fi duciaire et des dépôts des établissements de crédit, 
de l’Etat et des entreprises publiques au passif.

1.1 ACTIF

1.2 PASSIF

4



Passif 2011 2012 Ecart

Billets et pièces en circulation 22.136 24.456 +2.320

Engagements en devise 183 149 -34

Relations avec le FMI 15.427 15.226 -201

  - Allocations DTS 4.964 4.877 -87

  - Emprunts FMI 5.585 5.572 -13

  - Comptes du FMI 4.879 4.777 -102

Comptes des banques résidentes 22.602 28.626 +6.024

Comptes du Trésor 6.593 11.435 +4.842

Comptes des entreprises publiques 183 215 +32

Autres dépôts 41 36 -5

Comptes de régularisation et divers 849 608 -241

Capitaux propres 13.169 13.259 +90

Résultat 102 279 +177

Total 81.285 94.289 13.004
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Tableau 26 : Bilan aux 31 décembre 2011 et 2012 (en millions de FC)

CHAPITRE IV     LES COMPTES ANNUELS

4
Actif 2011 2012 Ecart

Avoirs en or 380 394 +14

Avoirs en devise 53.461 65.524 +12.063

- Encaisses en devises 1.835 2.670 +835

- Comptes en devise 51.626 62.855 +11.228

Relations avec le FMI 10.908 11.612 +704

- Avoirs en DTS 5.713 6.508 +795

- Quote-Part FMI 5.195 5.105 -91

Créances sur les banques 0 0 0

Créances sur le Trésor 13.214 13.114 -99

 - Avances à l’Etat 6.742 6.662 -79

 - Prêts FMI 5.585 5.572 -13

 - Allocation DTS utilisées 418 411 -7

- Prêt portage des actions BDC 469 469 0

Autres 
créances

329 823 +495

Comptes de régularisation et divers 379 69 -309

Actifs immobilisés 2.615 2.752 +137 

 - Immobilisations 2.565 2.702 +137

 -  Titres de participations BDC 50 50 0

Résultat 0 0

Total 81.285 94.289 13.004

Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité
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SECTION II : LE COMPTE DE RÉSULTAT

Le compte de résultat examiné selon le dé-
coupage des opérations de la Banque est 
présenté de la manière suivante : en pre-
mier lieu les opérations sur les avoirs ex-
térieurs suivies par celles réalisées avec la 
clientèle (ces deux catégories  contribuent 
à la formation du produit net bancaire) ; 

en second lieu, sont revues les opérations 
de gestion interne. 
Ces trois dernières années le résultat 
d’exploitation de la Banque a continuelle-
ment augmenté partant de 78 millions FC 
en 2010 pour atteindre les 279 millions 
FC en 2012.

Les opérations sur avoirs extérieurs ont 
présenté un résultat de 1,3 milliard FC en 
2012, soit une hausse de 8,8% par rapport 
à 2011. Cette évolution est expliquée par 
la hausse des intérêts servis sur le compte 
d’opérations. En eff et, malgré une baisse 
continuelle du taux de rémunération des 
prêts marginaux, les intérêts perçus sont 
en hausse du fait combiné de l’application 
du taux plancher garanti de 2,5% et de 
l’augmentation de l’encours du compte 

d’opérations, les aides budgétaires ex-
térieures ayant continué d’alimenter le 
compte d’opérations.

Les produits et charges d’intérêts sur le 
compte au FMI ont diminué en 2012 par 
rapport à 2011, suite à la baisse des taux 
mais les produits restent toujours supéri-
eurs aux charges. Le résultat est passé de 
2,4 millions FC en 2011 à 1,2 million FC 
en 2012. 

Tableau 27 : Résultat sur avoirs extérieurs

Intitulés 31/12/2012 31/12/2011 Variation

Intérêts sur le compte d’opérations 1 318 971 428 1 211 330 976 107 640 452

Intérêts sur les autres placements et 
dépôts

     15 873 375      23 020 501 - 7 147 126

Charges d’intérêts sur le compte FMI      -6 209 695     -17 335 166 -11 125 471

Charges sur opérations de marché     -4 660 822            -19 016 4 641 806

Résultat sur avoirs extérieurs 1 323 974 286 1 216 997 295 106 976 991

CHAPITRE IV     LES COMPTES ANNUELS
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Tableau 28 : Résultat sur opérations avec la clientèle 

Intitulés 31/12/2012 31/12/2011 Variation

Intérêts sur concours au Trésor 131 179 147 159 567 542 -28 388 395

Intérêts sur comptes clientèle   2 513 986   35 696 824 -33 182 838

Autres produits reçus de la clientèle 197 336 900 171 972 961  25 363 939

Intérêts versés aux établissements 
bancaires

-10 873 873 - 39 231 578 -28 357 705

Charges sur opérations avec la 
clientèle

                  0                   0      0

Résultat net sur opérations avec la 
clientèle

320 156 160 328 005 749 -7 849 589

Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité

Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité



BANQUE CENTRALE DES COMORES RAPPORT ANNUEL 2012 | 103

Le résultat des opérations avec la clientèle 
a diminué de 2,4 % entre 2011 et 2012. 
Cette évolution s’explique par la baisse 
concomitante des intérêts perçus et ver-
sés à la clientèle suite à la baisse du taux 
de base de rémunération, c’est-à-dire celui 
de l’EONIA entre 2011 et 2012.
Les intérêts perçus sur les concours au 
Trésor public ont baissé de 18 % entre 
2011 et 2012, en liaison avec l’absence 
de tirage en 2012 et la baisse du taux de 
l’EONIA.

Les intérêts perçus sur les comptes de la 
clientèle ont aussi diminué, indiquant ain-
si le respect des institutions fi nancières 

des normes de prudence.

Par ailleurs, les autres produits reçus de 
la clientèle sont passés de 172 millions FC 
en 2011 à 197 millions FC en 2012, suite 
à l’augmentation des transferts de fonds 
vers l’étranger et la vente des devises.

Par contre, les intérêts versés aux étab-
lissements bancaires ont fortement di-
minué, suite à la baisse de l’EONIA in-
duisant des taux d’intérêts négatifs et 
suspendant donc la rémunération sur les 
dépôts des Banques au second semestre 
2012.

CHAPITRE IV     LES COMPTES ANNUELS

4

Ainsi, le résultat sur les opérations fi nancières a progressé de 9 % entre 2011 et 2012, 
s’élevant à 1,7 milliard FC après 1,6 milliard FC en 2011

Tableau 29 : Résultat sur opérations avec les institutions inancières

Intitulés 31/12/2012 31/12/2011 Variation

Résultat sur avoirs extérieurs 1 323 974 286 1 216 977 295 106 976 991

Résultat sur opérations avec la 
clientèle

   320 156 160    328 005 749   -7 849 589

Autres produits inanciers      16 778 022      17 535 472   - 757 450

Autres charges inancières         -300 000         - 200 000      100 000

Résultat net sur opérations avec les 
institutions inancières

1 660 608 468 1 562 338 516 139 991 618

Tableau 30 : Frais généraux

Intitulés 31/12/2012 31/12/2011 Variation

Charges du personnel 523 648 717 509 354 800  14 293 917

Charges de matériel d’émission 373 341 953 486 573 031  -113 231 078

Autres charges 211 885 117 232 007 097    -20 121 980

Total frais généraux 1 108 875 787 1 227 934 928  -119 059 141

Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité

Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité
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Il y a eu plus d’événements exceptionnels en 2012 par rapport à 2011.

Tableau 32: Résultat de l’exercice

Intitulés 31/12/2012 31/12/2011 Variation

Résultat de l’exercice 279 459 918 101 655 384 177 804 534

Résultat de l’exercice 279 459 918 101 655 384 177 804 534

Tableau 31 : Résultat exceptionnel 

Intitulés 31/12/2012 31/12/2011 Variation

Produits exceptionnels    8 625 492 3 370 098 5 255 394

Charges exceptionnelles - 2 500 289   -722 733 1 777 526

Résultat exceptionnel 6 125 203 2 647 365 3 477 868

CHAPITRE IV     LES COMPTES ANNUELS
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Le résultat d’exploitation enregistre une hausse de 177,8 millions de plus en 2012 par 
rapport à 2011 avec 279,4 millions FC enregistré.
Conformément aux statuts de la banque, le résultat audité de 279 459 918 FC est af-
fecté   comme suit : 

Fonds général de réserve : 139 729 959  Dividendes de l’Etat : 139 729 959 
(50% du bénéfi ce)    (= Bénéfi ce - Fonds général de réserve)

Les frais généraux ont régressé de 9,7% 
entre 2011 et 2012, en liaison avec la 
baisse de 23 % des charges sur utilisation 
du matériel d’émission (frais de transport, 
d’assurance et d’amortissement) qui sont 
passées de 486,5 millions FC en 2011 à 
373 millions FC en 2012. Cet état de fait 
s’explique par la fi n de l’amortissement au 
premier semestre 2012 des billets acquis 

en août 2008.
Les charges de personnel ont augmenté 
de 2,8%, suite au  recrutement de nou-
veaux agents en 2012, tandis que les frais 
de fonctionnement ordinaire ont accusé 
une baisse de près de 0,8% en un an, pas-
sant de 741 millions FC en 2011 à 735 
millions FC en 2012.

Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité

Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité
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2010 2011 2012 Ecart 
(2012-
2011)

Intérêts perçus sur le compte d’opération et le 
compte spécial

1.094 1.211 1.319 +108

Intérêts perçus sur les autres placements et 
dépôts

12 23 16 -7

Charges d’intérêts sur le compte FMI -13 -17 -6 -11

Charges sur opérations de marché 0 0 -5 +5

Résultat sur avoirs extérieurs 1.093 1.217 1.324 +107

Intérêts perçus sur concours au Trésor 121 160 131 -29

Intérêts perçus sur compte clientèle 34 36 3 -33

Autres produits reçus de la clientèle 172 172 197 +25

Intérêts versés aux établissements bancaires -17 -39 -11 -28

Charges sur opérations avec la clientèle 0 0 0 0

Résultat sur opération avec la clientèle 310 328 320 -8

Produit Net Bancaire 1.403 1.545 1.644 +99

Frais Généraux -1.144 -1.228 -1.109 -119
   Charges d’exploitation -520 -509 -524 +15

   Charges de matériel d’émission -432 -487 -373 -114

   Autres Charges -192 -232 -212 -20

Autres  produits d’exploitation 16 17 16 -1

Dotations aux amortissements et provisions -229 -316 -380 +644

Reprise de provision 30 81 102 +21

Résultat d’exploitation 75 99 273 +174

Produits exceptionnels 5 3 8 +5

Charges exceptionnelles -5 -0 -2 +2

Résultat exceptionnel 0 3 6 +3
Résultat de l’exercice 78 102 279 +177

Tableau 33 : Compte de résultats 2010 à 2012 (en millions de FC)
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Source BCC, Direction Financière et de la comptabilité
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